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Par décret impérial, en date du 29 novembre, est nommé : 

Procureur impérial près le. Tribunal de première instance 
d'Auch (Oersj, M. The'venin, substitut du procureur impérial 
près le siège de Perpignan, en remplacement de M. Izoard, qui 
a été nommé procureur impérial à Amiens. 

Le même décret porte : 

M. Rostan d'Aneeznne, juge suppléant au Tribunal de pre-
mière instance de Marseille (Bouches-du-Bhône), y est chargé 
temporairement de l'instruction, concurremment avec les juges 
d'instruction titalaires. 

M. Gaussé, ju^e-suppléant au Tribunal de première instan-
ce de Toulouse (Haute-Garonne], y est chargé temporairement 
de l'instruction, concurremment avec le juge d'instruction ti-

tulaire. • i*. 

I. Renié, juge au Tribunal de première instance de Barce-
loniiette (Basses-Alpes), remplira, au même siège, les fonctions 
déjuge d'instruction, en remplacement de M. Personne, qui a 

été nommé juge à Digne. 

Voici l'état des services de M. Thévenin : 

M.Thévenin : 1833, avocat; - 18 juin 1853,' substitut à 
Epiiial; — r* avril 1834, substitut à Perpignan. 

Par décret'en date du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Bu canton de Paimpol, arrondissement do Saint-Brieuc 
(Côtes-du-Nord), M. Ledrii, jugê'de paix de Plouescat, en rem-
placement de M. de Ploesquellec, nommé juge de paix de ce 
dernier canton ; — -Du canton de Plouescat, arrondissement 
de Morlais (Finistère,, M. de Ploesquellec, juge de paix de 
Paimpol, en remplacement de M. Ledru, nommé juge de paix 
de ce dernier canton.;' — Du canton de Saint Aubin-du-Cor-
mier arrondissement de Fougères (llle-et-Vilaine), M. Cabriel-
Lharles Lalouel, avocat, en remplacement de M. Nicole, qui a 
été nommé juge de paix du canton sud de Fougères ; — Du 
canton ouest de Saint-Etienne, arrondissement de ce nom 
(Loire), M. Pieher de Grandchamp, juge de paix de Saint-
WMnoad, en remplacement de M. Vialeton, admis, sursa de-
mande, a faire valoir ses droits à la retraite pour cause d'in-
ûrnutes (loi du 9 juin 1833, art. 11, § 3); — Du canton de 
wancJneu, arrondissement de Mende (Lozère), M. Augustin-
uruor-l raiiçois-Xavier Chastan, en remplacement de M. Ber-
noD> qui a été nomme juge de paix d'Aumont. 

Suppléants de juges de paix : 

M Du oatw011 de Varennes, arrondissement de Langres (Hàute-
arne,, M. Léo|)old-Cliarles Pierson, en remplacement de M. 
ara, décédé; — Du canton de Pluvignier, arrondissement 
Lorieut (Morbihan), M. Jules-Louis-Marie Le lîobinnec, ca-

pitaine de frégate en retraite, en remplacement de M. Caris. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 25 novembre. 

^ Trovatore, Rigoletto, la Traviata. — OPPOSITION DE 

M- VERDI, AUTEUR DE LA MUSIQUE DE CES OPERAS, A LEUR 

EXÉCUTION SUR LE THlivrilE-ITALIEN. 

compositeur étranger est-il fondé à s'opposer à la reprd-

•2'*?*°* cn France de ses ouvrages déjà joués sur un 

Un 

thèât re étranger? 

, I. Verdi, et M. Blanchôt, son éditeur, sont appelants 
atiJUKP , .„ .. 

du i 

M ; ils ont pour avocats Mes Dui'aure et Ballot. M0 Ballot 

d Jugement du Tribunal de première instance de Pans, 

tien d .°ctor"'e dernier, qui décide négativement cette ques-
5 ils ont pour 

Exprime ainsi : 

fcieCnnefFFAI
M

E a Pr0(,uit dans le monde des arts une émotion 
celip. ! tm'e!|e. H n'est pas de propriété plus respectable que 

Proter. œ"vres de •'esprit;-il n'en est pas de plus digne de la 
«won des magistrats, puisque ces œuvres sont les élé-

Çtsdela civilisation et du progrès. Lin jour, et ce jour 

*tran<Tpr' " """eo u tenu ce noble langage: « Les auteurs 
travaux som. i,vm:'s eri France du légitime bénéfice de leurs 
'^aire '.cet abus doit cesser; que désormais la propriété tit-

diti
01J

s et
 ni

rilstKlue
1(
soit d°nc le patrimoine de tons, sans con-

'«s Franco- j e ei! ''"hsence de concessions réciproques pour 
'• Lesaôf ,]anslesautres Etats.. 

à cet é"âr,]eXlStailtf"S a ce rnomeilt suffisaient, nous le croyons, 
P>'étee«f- "; mais la jurispi tulence les avait diversement inter-

dire ces,P',?, ' ,° ,-'c,'et du 20 mars isr.i, dont le but est de 
chanson d', ° ,lverSence- '1 en résulte que l'auteur d'une 
Prabcè 'bi»,, M,n"Pt' comrae l'auteur d'un poème, a droit en 
Vre ; faut,»! . i" ,1.8">l étranger, à la rémunération de son œu 
- »1 auteur drainatimiA . .i i... ■ ..u 'amatique .sera-t-il laisse on dehors de ce droit 

^onte'ai^Tri^?"1"!1 lc,P,roie d
" I»;eniKT dupant? KronS'°" tri 

Jlo7.n/,°nl0 Ll les Trissotin, les Shâkrspeare,' le. Beethoven, les 
sopposer-î ., dcl'0uil|és de tout droit,'de tout moyen do 
V0ll> cette ont rem'es'e"tatlf»n scénique de leurs œuvres i' On le 
"?atérie| mais ■ reilter"ie un intérêt qui n'est pas seulement 

^•enen't pourT' est "mne,,se a" point de Vue moral, et spé-
'r eompositions musicales. Pour ces composi-

nvnmAwrxt 
«CS HARLAT-BC-PÀLA1S, 2,' 

ta eoin du quai da l'Horleg», 

à Parte. 

{le* lettres doivent être affranchie*.) 

Uons, la représentation est le véritable exercice du droit de 
publication que l'on concède aux auteurs; le succès seul, en 
ettet, détermine à les publier par la voie de la gravure ; sans 
le succès de la scène, point d'éditeur. Or le succès dépend du 
choix des interprètes, de Ja conduite des répétitions, de mille 
indications que fauteur seul peut fournir utilement. 

, Ce,ui Pour qui je parle en ce moment en a fait la fâcheuse 
épreuve. Son génie, ailleurs couronné par le suffrage du pu-
blic, n a trouvé à Paris qu'un médiocre succès, et il n'a fallu 
nen moins que les remarquables opéras du Trovatore et des 
Vêpres siciliennes pour consacrer sa gloire, parce qu'en effet 
il avait été mis à même d'en surveiller l'exécution et de faire 
comprendre sa pensée. 

Le Tribunal de première instance, en rejetant la demande 
que M. Verdi a formée dans ce même but confre le Théâtre-
Italien, n'a motivé son jugement que sur des arguments de 
textes; mais la raison et la conscience sont-elles satisfaites, et 
peuvent-elles admettre que l'auteur dramatique étranger man-
que seul de la protection accordée à l'auteur également étran-
ger qui publie sa pensée par toute autre voie que celle de la 
représentation théâtrale? Sur ces arguments tirés de la raison 
et de la conscience, le Tribunal est resté muet. Deux hommes 
cependant, dont le nom n'est ici prononcé qu'avec respect, M'5 

Pailletet Duvergier, s'étaient, par une adhésion complète à la 
consultation rédigée pour M. Verdi, associés à la cause de ce 
dernier : un troisième, l'un de nos maîtres aussi, après avoir 
exprimé la môme opinion dans une consultation produite en 
nrfllljj^iy ifHgtyjTft, VI|^'"^

>
^;^*" -■»--^»""»Mir' m'a^ivti lui Ijlï'j' 

eueeinle; nous venons soutenir que ce qui a été, par le dé 
du 28 mars 1832, accordé a tous, l'a été par là même à l'au-
teur dramatique; et, dans le cas même où ce droit ne serait 
pas reconnu en princir«Wis prouverons qUe M. Calzado, 

notre adversaire, rie petf^'après un engagement formel par 
lui contracté, jouer sur son théâtre les pièces de M. Verdi 
sans le consentement de celui ci. 

S'il est un homme qui ait accueilli avec joie le décret du 28 
mars 1832, c'est M. Verdi, qui, (jeune encore, jouissant d'une 
renommée européenne, et, à tort .ou à raison, d'une popula-
rité sans égale dans son pay^- avajt souffert de grands dom-
mages de l'état de choses jusque-là -existant. 

M. Verdi, dans l'opinion de noVajdversàires, offre de belles 
espérances, voilà tout; et, par^ëSPj étrange contradiction, il 
faut au Théâtre-Italien l'âëfeniWfr «hne condition de toutes les 
oeuvres de ce maître; c'eetitpw»ce, théâtre une question de 

vie ou de nîort. « B4&MSB*'Î''<» -, 

Jusqu'en 1852 M. Verdnmifcpéd^ ses opéras à un éditeur 
italien, et n'avait rien réclamé par suite des représentations 
qui avaient lieu sur les théâtres de France. Il Trovatore 
avait été représenté en Italie pourra première fois quelques 
jours seulement avant le décret du 28 mars; Il Rigoletto et la 
Traviata furent joués un au après, cn 1853. M. Blanehet, 
propriétaire, par voie de cession, de M. Verdi, traita, le 15 dé-
cembre 1854, avec M. Ragani, directeur du Théâtre-Italien, 
pendant l'année 1834-1855, pour la représentation d'il. Tro-
vatore pour l'année 1855-1856; M. Calzado étant directeur de 
ce théâtre, M. Blanehet traita avec lui, le 17 novembre 1853 
JHMUS ma sans difficulté, attendit qus M, Galsadv a\a»'t .m3;ii-
festé la pensée de se passer du consentement de .M. Verdi; il 
avait même annoncé, dès le mois de septembre 1855, dans le 
programme de la saison, les trois opéras en question : sur 
une sommation à lui signifiée le i\ septembre, contenant dé-
fense de les représenter, on en vint à des pourparlers, et, en-
fin, au traité du 17 novembre. Ce traité -n'était autre chose 
que la location consentie à M. Calzado de la partition et des 
parties séparées d'Il Trovatore, avec obligation par M. Cal-
zado de restituer le tout à la fin de la saison théâtrale, à la 
fin du mois de mars suivant, et ce moyennant 250 fr. par. cha-
cune des dix premières représentations, et 200 fr. pour les 
autres, à payer au cessionnaire de l'auteur, et à condition de 
confier l'exécution à Mario, Graziani et Mm" Borghi-Mamo. 

Pendant deux ans, Il Trovatore a été représenté quarante 
fois; il a produit 7,000 fr. brut chaque fois, c'est-à-dire 
280,000 fr.; le cessionnaire de M. Verdi n'a reçu que 8,500 
francs. Quant à l'auteur, qui avait dirigé la mise en scène et 
les répétitions (dans l'usage,ce travail est, enltalie, rétribué à 
raison de 10,000 fr.), il n'a rien demandé à M. Bagani, dont 
la direction n'avait pas été heureuse, et M. Calzado, dans une 
visite qu'il a faite 1 M. Verdi, lui a laissé un rouleau de 

0,000 fr. 
A peine le traité avait-il été signé, que M. Calzado s'était 

attaché à l'enfreindre. Au lieu des interprètes de l'ouvrage 
désignés par M. Verdi, M. Calzado, profitant du départ de ce 
dernier pour l'Italie, avait distribué les rôles tout autrement, 
et notamment le principal rôle : il fallut obtenir, le 22 décem-
bre, un jugement qui ordonna l'exécution du traité sous ce 

rapport. 
Au mois de mars, la partition fut rendue; mais on avait fait 

copie ou on s'en était procuré une autre, celle-là même qui 
sert encore aujourd'hui au Théâtre-Italien. W. Bjcordi, édi-
teur à Milan, cessionnaire des opéras de Verdi, qu'il ne vend 
qu'aux directeurs de théâtres, n'en avait pas vendu à M. Cal 
zado; celui-ci prétend que celle qu'il possède provient d'un di-
recteur de théâtre du Mexique, où M. Calzado demeurait avant 
de venir à Paris, et il produit line facture quittancée d'un édi-
teur anglais, portant l'entête de l'éditeur en ces termes : Mu-
sique de Ricordi. Mais cette quittance est datée de septembre 
1853, et, à cette date, M. Calzado n'avait pas cette partition, 
puisquen 1855 il traitait avec M. Blanehet pour'se la procu-

rer et la faire exécuter. 
M. Calzado, au mois de novembre 1855, avait annoncé les 

trois opéras ; opposition lui avait été signifiée ; il Trovatore 
n'en avait pas moins été affiché ; deux ordonnances de référé 
successives avaient défendu la représentation. Une assignation 
avait été donnée au principal ; elle était fondée tout à la fois 
sur le principe de droit et sur la lettre suivante de M. Calza-
do, adressée le 11 décembre 1855 à M. Verdi, au moment de 

son départ pour l'Italie : 

« Mon cher Verdi, 
« Je reo-rette de ne pouvoir 'pas faire représenter cette année 

Riaoleito et la Traviata, mais je vous ai promis à Englneu 
de ne jamais donner de vos opéras, excepté Ernam,. sans vo-

tre consentement; je tiendrai ma parole. 
« Je désire que vous vouliez me prêtervotre concours ; quant 

aux conditions, j'espère qu'elles seront raisonnables et que 
nous pourrons nous arranger en peu de mots. Bon voyage ; 

mes compliments à madame. 
« Et croyez-moi votre tout dévoue, 

« CALZADO. » 

Cependant le jugement a trompé nos espérances ; il est ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, . 
Joint le référé au fond, et statuant par un seul juge-

Attendu qu'aux termes de l'article 11 du Code Napoléon, 
les étrangers ne jouissent en France que des mêmes droits ci-
vils que ceux accord® aux français par les traites des nations 

auxquelles ils appartiennent; 
„ Que le décrei du 28 mars 1852 a fait a cet article une so-

lennelle exception en donnant à l'auteur étranger d ouvrages 
littéraires, scientifiques ou artistiques le droit d en poursuivre 
a contrefaçon sur le territoire français, alors même que les 

traité* dont il est parlé à l'article 11 n'existeraient pas ; 

Que ce privilège accordé par le législateur français aux 
propriétaires des œuvres intellectuelles publiées à l'étranger, 
précisément à cause de son exception même, doit être appli-
qué et contenu dans les limites qui lui ont été fixées ; 

_ "Que l'examen attentif destermes de ce décret prouvequ'il ne 
s'agit, en faveur de l'auteur étranger, que de la contrefaçon ma-
térielle et durable de son œuvre, soit par l'impression,* la gra-
vure, le moulage ou toute autre forme permettant d'en distri-
buer ou d'en vendre les épreuves et les produits contrefaits, 
mais qu'il ne s'agit nullement dans ce décret de la représenta-
tion théâtrale des œuvres dramatiques ou musicales jouées 

antérieurement à l'étranger; 
« Que ceue distinction et cette exclusion de la représenta-

tion résultent manifestement des termes de l'article 1" qui 
renvoie à l'article 4"25 du Code pénal, où il n'est question 
que des éditions d'écrits et des œuvres musicales et autres ; 

« Qu'il en est de même de l'article 2, où il n'est parlé que 
de l'importation ou de l'expédition des ouvrages contrefaits 
assimilés à l'introduction en France des ouvrages contrefaits 

eux-mêmes à l'étranger; 
» Que les termes et l'esprit de cet article, comme du précé-

dent, sont manifestement exclusifs de la reproduction théâ-
trale ou représentation considérée comme moyen de contre-

façon ; 
« Que cette intention du législateur devient encore plus 

claire et plus assurée quand on lit dans le préambule du dé-
cret, à côté du raopetjiesjjiil^^ arts *tS, 

. - *27 et un Code pénal; 
« Que l'omission nécessairement volontaire de l'article 428 

prouve d'une manière éclatante que le législateur n'a pas voulu 
comprendre parmi les modes de la contrefaçon celui de la 
représentation théâtrale qui fait tout entière la matière de cet 

article 428 ; 
« Qu'il résulte de tout ce qui précède que la représentation 

sur un théâtre en France d'une œuvre littéraire ou musicale 
représentée déjà sur la scène d'un pays étranger, qui n'a point 
fait avec le gouvernement français de traité protégeant le droit 
des auteurs, n'est pas prohibée par la législation qui régit la 

matière ; 
« En fait : 
« Attendu que Verdi est étranger et né dans le duché de 

Parme ; 
« Que les opéras U Trovatore, la Traviata et Rigoletto, 

dont est auteur Verdi, ont primitivement paru sur le théâtre 

de Milan; 
« Qu'aucun traité n'existe entre les gouvernements, soit de 

Parme, soit d'Autriche avec la France, relatif à la protection 
des droits des autejtfxs d'œuvres intellectuelles; 

« Qu'ainsi Vei^ étiMJ^sapsdroi^ d'empêcher Calzado, direc-
teur du Théà.tre.-ltaiieu.«le Paris, d'annoncer et. dè représen-

ter sur son théâtre ces trois opéras; 
« Atlendu que la- lettr<id&l 1 décembre 1855, écrite par 

Calzado à Verdi, et qui sera, enregistrée avec le présent juge-

ment, ne contient point de la part de Calzado un engagement 

.légal don! Verdi puisse se prévaloir ; 
fcui}. i^Uéfr i^Wt'ull) )n 'IMÎIIII i

 1 ' iilli'n'l 
« Atlendu que Verdi, en s'opposant sans droit à l'annonce 

et à la représentation du Trovatore sur la scène italienne, a 
causé à Calzado un préjudice dont il doit à celui-ci la répa-

' rat ion ; 
« Que le Tribunal trouve dans la cause les éléments suffi-

sants pour fixer le montant de cette réparation à 1000 fr. 
« Attendu que les chefs de demande relatifs à l'exécution 

provisoire et à la contrainte par corps ne sont pas justifiés ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à référé; 
« Déclare Verdi et Blanehet mal fondés dans leur demande; 
« Les condamne solidairement à payer à Calzado la somme 

de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts; 
« Dit qu'il n'y a lieu à prononcer ni la contrainte parcorps 

ni l'exécution provisoire, laquelieest requise hors du cas prévu 

par lajloi; 
« Et condamne Verdi et Blanehet aux dépens. » 

Me Ballot expose que la lettre de M. Calzado a été suivie 
d'une réponse de M: Verdi, contenant acceptation par celui-
ci de la promesse faite par M. Calzado de ne pas jouer les 
opéras en question sans le consentement de l'auteur, et il sou 
tient que de ces faits est résultée une véritable transaction,, 
après une lutte déjà engagée sur ce point dès le mois de sep-
tembre 1855, et qu'en conséquence M. Calzado eût-il, dans 
cette circonstance, commis une erreur de droit, n'en pourrait 
être relevé, puisqu'en principe, en matière de transaction, 

l'erreur de droit n'est pas opposable. 
Je devrais maintenant, ajoute l'avocat, arriver à la dis-

cussion du jugement: cett« tâche est réservée à l'un de nos 
maîtres, dont la parole, plus heureuse que la mienne, est à la 

hauteur de cette cause. 
Un dernier mot, cependant; en toute hypothèse, la Cour 

ne croira certainement pas possible de maintenir la condam-
nation de M. Verdi et de Vj. Blanehet à des dommages-inté-
rêts; car où est le préjudice, si ce n'est pour eux-mêmes? 

M" Dufaure conclut dans le même sens, et s'exprime 

ainsi : 

Les faits de cette affaire vous ont été présentés avec une telle 
exactitude, et les conséquences en ont été si justement dédui -
tes, que je dois me borner à l'examen du point de droit. Le 
Tribunal non-seulement a nié le droit réclamé par l'auteur, 
mais il a appuyé ce déni d'une sanction pénale: une décision 
aussi sévère suppose une bien profonde conviction; mais le 

Tribunal ne s'est-il pas trompé "? 
Disons un mot d'ahor.d sur la violation du traité relative à 

la partition; elle devait être remise à la fin de la saison théâ-
trale, en mars I8Ô0 : H Trovatore n'a jamais été gravé ; com-
ment M. Calzado peut-il représenter aujourd'hui cette œuvre? 
Est-ce sur une copie qu'il a fait faire ? Ce serait un abus de 
confiance; c'est, en tout cas, une violation du traité du 17 no-
vembre 1855. Si le Trovatore avait jamais été gravé, il y au 
rait à examiner quelle limite légale est imposée au droit de 
l'acheteur de la partition . ici, il n'y a d'explication possible 
que l'existence d'une copie frauduleuse et une infraction à la 

clause formelle d'un traité. 
Jamais, au surplus, l'achat même de la partition ne donne-

rai! te droit de représentation. 
te Tribunal s'est préoccupé de la disposition de l'art. 11 du 

Code Napoléon et du défaut de réciprocité de droits entre la 
France et Parme, patrie de Verdi, ou Milan, théâtre de la pre-
mière représentation A'Il Trovatore. Mais cette condition de 
réciprocité dans les traités internationaux n'est pas nécessaire 
pour la jouissance des droits émanés du droit des gens et que 
consacre la loi civile; tel est celui qui est relatif à l'impression 
et à la publication d'ouvrages dont les auteurs étrangers 
jouissent aussi bien que les régnieoles. Telle est l'opinion de 
Merlin (Bép.), et telle est la jurisprudence consacrée notam-

ment par deux arrêts de la Cour de Paris, des 8 décembre 
1853 et «août 1?*54, et suivant laquelle la création d'une œu-
vre intellectuelle constitue un droit né du droit naturel et des 
gens, mais dont l'application est du ressort de la loi civile. 

Quant à la législation spéciale, on sait qu'avant 1791 les au-
teurs ne possédaient d'autres droits que ceux qui leur étaient 
octroyés par le bon vouloir de l'autorité. En 1791, les œuvres 
de l'intelligent e, proclamées dans un rapport de l'illustre Cha-
pelier la plus sacrée, la plus personnelle des propriétés, trou-

-vèrent une protection patente dans l'art. 3 de la loi du 13-19 

jauvier 1791, qui défendit de représenter sur aucun théâtre les 
ouvrages des auteurs vivants sans le consentement de ceux-ci. 
Même disposition dans la loi des 19, juillet-6 août 1791, et ce 
sans distinction entre les ouvrages imprimés et gravés ou non. 
Sans doute la loi du 19 juillet ; 793 ne s'expliqua, notamment 
en faveur des compositeurs de musique, que relativement au 
droit d'édition et de vente; mais la loi du i"' septembre 1793 
appliqua aux productions dramatiques les lois précédentes de 
1791 et 1793 dans toutes leurs dispositions. L'uarrét de cassa-
tion du 5 décembre 1843 a formellement consacré celte assi-

milation de droits. 
On s'est demandé seulement si les auteurs étrangers parti-

cipaient au même bénéfice. Merlin, qui connaissait le langage 
de cette époque et l'esprit des lois modernes, a démontré;Bép., 
v° Propriété littéraire)que la disposition était générale et sans 
exception, encore bien que, dans l'art. 6 de la'Toi du 19 juillet 
1793, le mot. citoyen, qui semblerait restrictif aux régnieoles, 

fût employé pour autoriser la poursuite en contrefaçon. 
Les articles 39 et 40 du décret du 5 février 1810 ont, au 

surplus, concédé aux auteurs étrangers comme aux nationaux 
le droit de propriété, ei ce n'était pas alors une innovation; le 
législateur ne faisait que rappeler le droit existant. II est vrai 
qu'une conlestâtion s'éleva entre les comédiens et les auteurs 
dramatiques sur l'application du. décret de 1810; on trouve 
dans l'excellent ouvrage de ' M. Benouard le rapport de 
M. le comte de Moritaliyet, alors ministre de l'Intérieur, 
qofalMrt VWEtl gënërar, fe« raisons données par les comé-
diens ne sont pas solides. « U est vrai encore que l'avis du 
conseil d'Etat fut moins favorable que celui du ministre. 
Mais une loi est intervenue, contraire à cet avis du Conseil 
d'Etat, la loi du 3 août 1844, dont l'art, s", eu conférant aux 
auteurs dramatiques le droit n'autoriser la représentation de 
leurs ouvrages, se réfère aux articles 39 et 40 du décret de 
1810, et par conséquent auxauteurs étrangers nommés dans ce 

décret. 
La jurisprudence (Ca?s.,'4 juin 1852) leur reconnaît indis-

tinctement deux droits dérivant de la même source, celui d'é-
dition et,de publication. et vente, et celui de représentation, 

-assujétîs Së^leajent à des conditions différentes. 
'foutefdftj'bH prétend faire résulter de la doctrine d'un ar-

rêt de' cassatiiyn du 17flfti\;ôse an XHI (affaire Sieber contre 
Pleyelj, que l'auteur dramatique étranger perd son droit si son 
ouvragé a été antécédemmeut publié à l'étranger. Merliu avait 
en effet tiré dâtte même' conséquence de l'arrêt en question ; 
mais il s'est'^rus tard formellement rétracté, en eu restrei-
gnant le sens à ce point, que, pour poursuivre en contrefaçon, 
l'auteur de l'œuvre publiée à l'étranger est tenu d'en faire le 
dépôt en France : solution qui, en outre, ne se rapporte pas 

à l'auteur dramatique. 
Concluons de ces observations qu'il n'existait pas, en 1852, 

de loi contraire à la prétention des auteurs dramatiques étran-
gers, et que seulement ou supposait l'existetice d'une jurispru-
dence "qui leur était opposable. C'est sous l'impression de cette 
pensée qu'est intervenu le décret du 2H mars 1852; elle est in-
diquée dans le rapport qui précède ce décret, et il est essentiel 
de placer ces deux doctrmfljnts sous les yeux de la Cour : 

BAPPORT AU PK1NCE PRÉSIDENT DE LA BÉPIBLIQITE. 

Monseigneur, 
Le droit d'auteur qui consiste dans le droit temporaire à la 

jouissance exclusive des produits scientifiques , littéraires et 
artistiques est consacré par la législation française au profit 
des nationaux et même des étrangers, relativement aux ou-
vrages publiés en France. Mais l'étranger, qui peut acquérir 
et possède sous la protection de nos lois des meubles et des 
immeubles, ne peut empêcher l'exploitation de ses œuvres au 
moyen de la contrefaçon sur le sol d'ailleurs si hospitalier de 
la France. C'est là, monseigneur , un état de choses auquel on 
peut reprocher non seulement de n'être pas en harmonie avec 
les règles que notre droit positif tend sans cesse à généraliser, 
mais même d'être contraire à la justice universelle. Vous au-
rez consacré l'application d'un principe salutaire, vous aur. z 
assuré aux sciences, aux lettres et aux arts un encouragement 
sérieux si vous protégez leurs productions contre l'usurpation 
en quelque lieu qu'elles aient vu le jour, à quelque nation 

que l'àuteur appartienne. 
Une seule condition me parait légitime, c'est que l'étranger 

soit assujéti, pour'la conservation ultérieure de son droit, aux 

mêmes obligations que les nationaux. 
Si vous daignez approuver les vues que je vigns d'exposer, 

j'aurai l'honneur de vous soumettre le décret ci-joint qui aura 

pour effet de les réaliser. 
Je suis avec le plus profond respect, monseigneur, votre très 

humble et très dévoné serviteur, etc ' 

DÉCRET DU "28 MAKS 1832. 

Louis-Napoléon, président de la Bépublique française, sur le 
raport du garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de la justice; 
Vu la loi du 19 juillet 1793, les dé-a-ets du 1er germinal an 

XIII et du 5 février 18S0, la loi du 25 prairial an III, et les 
articles 425, 426, 427 et 429 du Code pénal, décrète : 

Art. i<*. La contrefaçon, sur le territoire français, d'ouvra-
ges publiés à l'étranger et mentionnés en l'article 425 du Code 

pénal, constitue un délit. 
Art. 2. 11 en est de même du débit, de l'exportation et d>' 

l'expédition de ces ouvrages contrefaits. L'exportation et l'ex-
pédition de ces ouvrages sont un délit de la même nature que 
l'introduction sur le territoire français d'ouvrages qui, après 
avoir été imprimés en France, ont élé contrefaits chez'l'é-

tranger. 
Art. 3. Les délits prévus par les articles précédents seront 

réprimés conformément aux articles 427 et 429 du Code pénal. 
Art. 4. Néanmoins la poursuite ne sera admise que sous 

l'accomplissement des conditions exigées relativement aux ou-
vrages publiés en France, notamment par l'article 0 de la loi 

du 19 juillet 1793. 

Ainsi, reprend M. Dufaure, la pensée du décret est une in-
tention de faire un nouveau pas dans une manifestation de gé-
nérosité de la France envers les étrangers ; le Tribunal y trouve 
au contraire une restriction; et par quel motif? parce que le 
préambule vise des articles de lois relatifs au droit d'édition 
de "ravure et d'impression, et qu'il ne vise pas les articles 
relatifs au droit de représentation, (.'est un argument pris du 
silence considéré comme moyen d'exclusion. Loin de là, le rap-
port exprime qu'il s'agit de protéger les productions des au-
teurs, « en quelque lieu qu'elles aient vu le jour, a quelque 
nation qu'ils appartiennent. „ Et c'esv après ce préambule 
pompeux, magnifique, qu'on donnerait à ces auteurs des droits 
restreints le plus possible, c'est-à-dire, par exemple, pour les 
compositions musicales, le droit d'édition, qui pourra rester 
absolument sans valeur dans le CdS où l'opéra, quoique excel-
lent, aura élé mal exécuté, et n'aura pas attiré l'attention des 

éditeurs. 
On a prêté au législateur de 18"2, pour jus ifier la pensée 

amoindrie qu'on lui impute, une raison de diplomatie, sui-
vant laquelle on n'aurait voulu qu'entamer une sorte de négo-
ciation, et convier les puissances étrangères à accéder à la 
mesure généreuse prise par la France. C'est, en effet, bien li-
plomatique ! Ne donner qu'en partie, tes reindre la faveur! It 
ai'y a d'ailleurs pas un mot de cela dans le rapport qui précède 
le décret. Non, le décret est dicté par un autre sentiment. 

Mon opéra, exécuté à Borne, n'a pas été pour ceia jeté, en 
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France, dans le domaine publie La Cour de Paris, dans sou 
-arrêt du 23 novembre 18-28, a professé la même opinion quant 
au Maome/lo secundo (Je Siège de Corinlhe), représenté à l'é-
tranger avant de paraître à l'Opéra de Paris. Le jugement que 
nous attaquons aurait pour conséquence de défendre l'édition 

ix peine de contrefaçon, et de permettre la représentation. Or, 
la représentation est déjà interdite par l'article 428 du Code 
pénal, et l'auteur étranger, du moment que le décret lui as-
sure le droit d'édition, est fondé à se prévaloir de cet article 
pour sauvegarder son droit de représentation. Si on décidait 
autrement, on encouragerait la fraude au moyeu de laquelle 
un musicien subalterne usurperait, par quelque copie prise au 
hasard, ('œuvre du maître, au détriment de celui-ci. Le si-
lence qu'on signale dans le décret, quant à l'article 428 du Co-
de pénal, ne saurait conduire à ce résultat. 

On fait remarquer que les traites internationaux qui ont 
suivi le décret de 1852 s'expliquent séparément sur le droit 
d'édition et sur le droit de représentation. Mais cette formule 
a été pratiquée également avant ce décret, et il n'eu résulte 
pas une différence dans des dr. its qui, étant de même nature; 
sont seulement assujétis à des pratiques dissemblables. On in-
siste, et on expose que lé traité fait avec les Pays-Bas nfe pro-
tège pas le droit de représentation. Il est possible, en effet, que 
chez cette nation puritaine on n'ait pas songé à ce point; et, 
y eut-il restriction dans ce traité, on n'aurait pas à s'en éton-
ner, puisque dans les stipulations de cette nature, l'ordre pu-
îlic n'est pas essentiellement blessé par l'effet d'une telle res-
triction. F.ulin, dit-on, dans certains de ces mêmes traités in-

ternationaux, la protection ne s'app iqi e qu'aux ouvrages re-
présentés pour la première lois après la mise en vigueur des 
traités. Mais ou n'a pas remarqué qu'il en est d'autres, notam-
ment celui fait avec les Pays-Bas, dans lequel sont sauvegardés 
les droits antécédemment existants de propriété littéraire ou 
artistique. 

Je pense donc que, sous tous les rapports, le jugement atta-
qué doit être réformé, 

L;t cause est continuée au 2 décembre pour la plaidoirie 

de M1' Paillard du Villeneuve, avocat de M. Calzado, et les 

conclusions de M. Salle, substitut du proetu'eur-géttéral 

impérial. 

TRIBUNAL DE COMMERCE.DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ceorge. 

Audiences des 17 novembre et 1er décembre. 

LES DOCKS-NAPOLÉON. — TRAITÉ DE 24 MILLIONS DE TRA-

VAUX. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 4 MILLIONS »'AC-

TIONS' POUR CAUSE DE DOL ET DE FRAUDE. DEMANDE 

ItECONVl.NTIONNELLE EN 2 MILLIONS DE DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS 

M" Petitjean, agréé, s'exprime en ces termes : 

Au nom des administrateurs provisoires de la compagnie 
des Docks Napoléon, je viens réclamer de MM. Fox, Henderson 
et C°, la réparation d'une fraude Commise par eux de compli-

cité avee MM. Legendre et C', et qui a été l'une des principales 
causes de l'arrestation de ceux-ci : 

Voici les faits que fui l'honneur d'exposer au Tribunal : -
MM. Cusin, Legendre et Cc étaient, en 1852, gérants d'une 

importante maison de banque a laquelle ils avaient donné le 

nom <ie l'Union commerciale, et qu'ils exploitaient dans l'hô-
tel Laffitte. 

Un décret impérial du 17 décembre 1852 a concédé à MM. 
Çusin, Legendre et Duchesne de Vère l'entreprise des Docks 
Napoléon. Les concessionnaires ont acheté un vaste-terrain ap-

partenant à M. Riant, place de l'Europe, près de la gare du 
chemin de 1er, et ont cherché des entrepreneurs pour la con-
struction des bâtiments nécessaires à leur exploitation. Ils 
faisaient en même temps dresser par M* Du four, notaire, le 12 
octobre 1852, les statuts d'une société anonyme au capital de 
50 millions, divisé en 200,000 actions de 250 fr. Cette socié-

té ne devait être constituée qu'après la souscription intègralo 
de ces 200,000 actions, payables par moitié, soit 125 fr. au 
moment de la souscription. 

Le 20 novembre 1852, MM. Cusip, Legendre et Duchesne de 
Vère ont annoncé que la souscription des actions était com-

plète, et, parmi nouvel acte, ont déclaré la société définitive-
ment constituée. 

Le 14 février 1851, MM. Cusin, Legendre et Duchesne de 

Vère ont fait avec MM. Fox, Henderson et C', entrepreneurs du 
Palais de Cristal de Londres, un traité à forfait pour la con-
struction complète des Docks, moyennant 24 millions de francs. 
11 était formellement convenu par ce traité que les travaux 
de construction commenceraient au plus tard quinze jours a-
près le décret d'homologation des statuts, et seraient terminés 
dix-huit mois aurès l'homologation, c'est à dire que la validité 
du traité était subordonnée à l'approbation des statuts par lo 
Conseil d'Etat. 

MM. Fox, llenderson et Ce s'étaient engagés à recevoir sur 
leurs travaux une somme de 4 millions en actions, et, à~cet 

oiî'el, ils se sont inscrits comme souscripteurs de32,00A actions 
qui devaient leur être remises libérées de 125 francs; mais 
comme on craignait que le Conseil d'Etat ne voulût pas ad-
mettre cette souscription et ce paiement en actions, M'«'. Cusin-
l.egendre ont l'ait avec MM. Fox-llenderson un traité <ecretpar 
lequel ces derniers s'engageaient à se porter souscripteurs purs 
et simples des 3'!,000 actions, tandis que MM. Cusin-Î.egendre, 

de leur côté, prenaient l'incroyable engagement d'arranger 
leur comptabilité de telle manière que MM. Fox, Henderson 
et C° ne seraient pa's obligés d'effectuer réellement le verse-
ment de ces actions. Cette coupable connivence n'était pas gra-

tuite, et MM. Cusin-Legendre n'ont pas craint d'exiger une re-
mise de 1,800,000 francs sur les 4 millions dont ils faisaient 
ainsi cadeau à MM. Fox, llenderson etC°. 

Nous ne nous permettrions pas d'avancer de pareils faits si 

la preuve n'en était pas fournie par le traité secret qui a été 
saisi par M. le juge d'instruction chargé des poursuites contre 
MM. Cusin et Legendre, et nous ne savons de quoi le plus nous 
étonner, de la malversation commise par les gérants des Docks 
ou de la naïveté avec laquelle ils l'ont consignée dans un traité, 
car il est rare de trouver la preuve écrite de pareilles fraudes. 

MM. Fox, Henderson et C" connaissaient parfaitement, a ce 
moment-là; la situation précaire de la compagnie des Docks, 

l'inexactitude des listes qui avaient servi à la constitution 
frauduleuse de la société et enfin les difficultés que le .Conseil 
d'Etal faisait pour l'homologation des statuts. Leur souscrip-
tion fictive de 32,000 actions a eu pour résultat de tromper 
l'administration et lé public, ei de faire entrer aux mains des 
gérants une remise de 1,800,000 francs, ce qui constitue l'acte 
lé plus déloyal qu'un mandataire puisse commettre au préju-
dice de ses mandants. 

Un traité intervenu dans de telles circonstances et entouré 
de pareilles fraudes ne peut manquer d'être fiappe par Jajus-

_ tice île, la réprobation la plus absolue et de la nullité la plus 

radicale. 
Mais, si la fraude n'était pas suffisamment prouvé pour faire 

annuler le contrat, j'apporte dans l'affaire une raison de droit 
déterminante. On n'a pas oublié la condition formelle de l'ho-
mologation des statuts ; or, non seulement cette homologation 
n'a jamais âté donnée, mais le gouvernement a reliré la con-
cession des Docks à M .M. Cusin-Legendre par un décret impé-
rial du 10 décembre 1855. De plus, M'!. Fox, Henderson et Cc 

ont suspendu leurs paiements ; le journal Xp.Tines a annoncé 
leur déconfiture, et ils sont dans l'impossibilité matérielle 
d'exécuter les constructions, et la resolution du contrat devrait 
être prononcée pour le seul fait de leur impuissance. 

MM. Fox et llenderson ont prétendu, soit que l'attribution 
des 32,00.1 actions était le prix de leurs plans et travaux 
préparatoires, suit qua c'était une indemnité a raison des re-
lards aoportés par les gérants à l'exécution des travaux. 

Cette'double raison ne peut soutenir l'examen. D'abord les 
plans et devis ont été faits par les architectes de la compagnie, 
qui ont reçu pour leurs éludes une somme qui a été réglée ju-
diciairement a 70,00 i fr.; en second lieu, ils étaient obligés de 
subir les retards inhérents a l'entreprise. Est-il besoin, d'ail-
leurs de chercher une application honnête des actions remises 
à MM Fox, llenderson et C , quand on sait que la meilleure 

part de la somme a été livrée à MM. Cusin-Legendre, qui 
d'une main spoliaient leurs actionnaires de quatre millions, 
pour reprendre de l'autie a peu près la moitié de ce scanda-

e
'kou"demandons en conséquence 1° la nulliié, et subsidiai-

rement la résolution du contrat de construction des Docks; 
5» la nullité des paiements ou remises d actions qui en ont été 

la suite, et la restitution par MM. Fox, Henderson et C° des 
32,000 titres qu'ils ont indûment reçus, ou le paiement en es-
pèces de la somme de quatre millions pour en tenir lieu. 

Cette affaire, messieurs, mérite tout votre intérêt. La com-

pagnie des Docks compte parmi ses actionnaires des souscrip-
teurs peu fortunés. Le nom donné aux Docks a provoqué la 

sympathie des gens du peuple et de l'armée, et de vieux sol-
dats ont apporté leurs économies à une entreprise formée 
sous un tel patronage. Ils ont été indignement trompés, mais 
si le scandale a été grand, votre sévérité saura venger la mo-

rale publique et frapper tous ceux qui ont concouru k la spo-
liation dont les actionnaires des Docks sont victimes. 

A l'audience du 1er décembre, M" Dillais, agréé de MM. 

Fox, Henderson et C", prend la parole en ces termes : 

millions de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DIJ-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquezy. 

Audience du 27 novembre. 

TOSCANS SUR 
MEURTRE PAR 

11 a été fait entre la compagnie des Docks Napoléon et MM. 

Fox, Henderson etC' un traité que les administrateurs provi-
soires attaquent aujourd'hui, en fait, pour cause de do! et de 
fraude, et en droit, parce qu'il aurait été formé sous des con-
ditions qui n'ont pas été remplies. 

Je viens, démon côté, demander l'exécution do ce traité que 
rien ne peut rompre, parce qu'il a été régulièrement et loyale-
ment contracté et, à défaut d'exécution, j'en demande la rési-
liation avec des dommages-intérêts en rapport avec l'impor-
tance du préjudice causé. 

La société des Docks Napoléon a été formée par l'acte du 12 

octobre 1852 ; par l'article 63 des statuts, MM. Cusin, Legen-
dre et Duchesne de Vère ont été chargés, comme mandataires 
de tous les intéressés, de suivre l'Iiomologation des statuts, 

d'obtenir un décret d'autorisation. En outre, en attendant cette 
homologation, et même à son défaut, tous pouvoirs leur ont 

été donnés à l'effet de réaliser par acte authentique au profit 
de la société les traités apportés par eux et décrits dans cet 
acte, d'en payer les prix, de commencer immédiatement les 
travaux de fouilles, constructions et exploitations , en un mot, 
de faire fonctionner la société, d'administrer el gérer les af-
faires dans toute l'étendue des attributions énoncées aux sta-
tuts, étant expliqué à l'avance que la souscription ou la pos-

session des actions équivaudrait à la ratification de cette clause 
et à ce que MM. Cusin, Legendre et Duchesne de Vère auraient 
fait en conséquence. 

Dans les dix-hait mois qui ont précédé les conventions fai-

tes avec MM. Fox, llenderson et C% MM. Cusin, Legendre et 
Duchesne de Vère ont, en vertu des pouvoirs qai leur étaient 
conférés, réalisé et soldé d'importantes acquisitions, celles de 
l'Entrepôt des Marais, de l'entrepôt Putod et Ce, des terrains 
de la place de l'Europe, et fait avec la compagnie de Saint-
Germain des traités de terrassements sur lesquels près de 
600,000 fr. ont été payés d'avance. 

Postérieurement I ses opérations et aumois^de février 18S4. 
MM. Cusin, Legendre et Duchesne de Vère, agissant au ni m 
et comme spécialement autorisés par les articles 23 et 63 des 
statuts de la société, ofit concédé à MM. Fox, llenderson et Ce, 
l'entreprise à forfait des travaux à exécuter pour la construc-
tion complète des Docks Napoléon sur les terrains appartenant 
à la compagnie, place de l'Europe, et pour les additions, a-

grandissements et améliorations proposés à la division des Ma-
rais, rue de l'Entrepôt, ces travaux déterminés dans leur en-
semble et leurs détails pat des plans, cahiers de charges et 
devis numérotés. U a clé stipulé que ces travaux commence-
raient au plus tard quinze jours après l'insertion au Moniteur 

du décret portant homologation des statuts, et qu'ils seraient 
continués et mis à fin sans désemparer, de telle sorte que la 
totalité des travaux soit terminée et livrée dix-huit moisaprès 
l'homologation, et qu'eïi cas de retard dans l'exécution des 
travaux, la compagnie aurait le droit de faire procéder, après 
une mise en demeure, à leur exécution d'urgence, aux risques 
et périls de MM. Fox, Henderson et C". 

Le prix des travaux a été fixé à forfait à 24. millions de 
francs, payables: cinq sixièmes en espèces et un sixième en 
actions de là compagnie, entièrement libérées et au pair. 

Dès cette première convention, il a été stipulé qu'une re-
mise sur cette portion du prix payable en actions serait laite 
au profit des administrateurs, pour les aider à réparer des 
pertes subies par l'entreprise à ses débuts, et cette remise a 
été fixée à 14,400 actions, formai! tau pair 1,800,000 fr. 

Toutes les conventions relatives à cette portion du prix qui 
ont eu lieu ultérieurement n'ont été qu'accessoires, et n'ont 
pas eu d'autre objet que de garantir MM. Fox, Henderson »t Ca 
contre l'obligation de faire des versements sur les 32,000 ac-
tions dont ils étaient portés comme souscripteurs, avant qu'ils 
pussent opposer en compensation le prix de travaux exécutés; 
elles confirment d'ailleurs les conventions'primitives. 

Dans les mois suivants, les administrateurs délégués furent 
amenés, dans l'intérêt de leur entreprise, à modifier leurs pro-
jets primitifs. 

A la suite de négociations avec différentes compagnies de 
chemins de fer et de conventions provisoires avec la compagnie 

du Nord, ils résolurent de diviser leur établissement entre les 
différentes gares de chemins de fer. MM. Fox, Henderson et Cc 

ayant accepté cette nouvelle répartition des travaux, de nouvel-
les études, des plans nouveaux durent être faits par eux. 

Enfin, les administrateurs des Docks»ayant conçu le projet 

de relier l'Entrepôt des Marais aux halles centrales par une 
voie'ferrée souterraine, MM. Fox, Henderson et C'durent faire 
les études des travaux et se mettre en mesure de les exécu er. 
Depuis plusieurs mois, ils faisaient, en attendant l'homologa-
tion des slatuls, des préparatifs onéreux, ei ils ne voulurent 
accepter ces nouvelles obligations qu'à la condition qu'ils se-
raient couverts des dépenses qu'ils avaient faites, des services 
qu'ils avaient montés et de leurs perles sur les approvisionne-
ments qu'ils entretenaient, et qu'ils seraient garantis contre 
les conséquences d'un relard plus longtemps prolongé. C'est 
alors et par ces considérations qu'il leur a été remis par les 
administrateurs délégués, en juillet 1854, à titre de paiement 

sur les dépenses déjà faites et de garantie pour de nouveaux 
retards possibles, la portion du prix des travaux payable <uj 
actions sur lesquels les administrateurs délégués ont retenu la 
commission convenue. 

MM. Fox, Henderson el C'ont, par conséquent, reçu 17,600 
actions seulement ; les quittances échangées tant des sommes 
par eux versées que îles sommes par eux reçues n'ont été fai-
tes que pour la plus facile passation des écritures; elles n'ont 
rien de réel, el dans leur ensemble elles ne font d'ailleurs que 
confirmer les faits que je viens d'énoncer. 

Depuis cette époque, MM. Fox, llenderson et C° ont dû se 
tenir prêts à commencer leurs travaux aussitôt l'ordre reçu, 
et ils'se sont vus obligés par les co iventions a maintenir c-i 

statu quo onéreux. 
Cet état de choses s'est prolongé nrème après la liquidation 

de la société des Docks. En effet, les nouveaux l quidateurs 
eux-mêmes n'ont pas pris le soin d'exprimer leur résolution ; 
s'ils avaient déclaré ne pas vouloir réaliser l'entreprise sociale, 
sans annuler pour cela un traité qu'ils ne pouvaient pas rom-
p e de leur seule volonté, ils auraient au moins mis un terme 
aux dépenses considérables de MM;. Fox, Henderson et Cc. 

Dans l'intérêt de la société des Docks,'el pour ne pas nuire 
au marché, MM. Fox, llenderson et C" avaient promis de ne 
pas négocier immédiatement leurs actions; quand ils les ont 
reçues, ils se sont vus, pour avoir tenu leur parole, obligés de 
les négocier au dernier moment, avec une perte considérable, 
et le produit qu'ils en ont tiré est de beaucoup en dispropor-
tion avec leurs sacrifices. 

Cependant les liquidateurs actuels des Docks réclament à 
MM. Fox, llenderson et C:, la restitution des actions; ils invo-
quent à l'appui de. leurs prétentions la connaissance que, sui-
vant eux, ils devaient avoir de J'irréguiarile de la constitution 
de la société des Docks au moment d-s conventions, de sou 

état précaire au moment de la remise des titres, l'inexécution 
des travaux et l'impossibilité où se trouve la société de les en 

trepreudre après le décret de révocation du 10 décembre 1855. 
Ils allèguent en outre que MM. Fox, llenderson el C se sont 

concertés avec les administrateurs délégués pour leur faciliter 
le moyeu d- s'emparer, à leur profit personnel, d'une portion 
des valeurs appartenant à la société, et que ces manoeuvres 
en tachent de dol et de fraude les conventions. 

M° Dillais, après cel exposé, soutient que les gérant-, avaient 
les pouvoirs nécessaires pour traiier des travaux de l'entre-
prise, que les actionnaires ont approuvé, en souscrivant, les 
slatuls qui donnaient ces pouvoirs à MM. Cusin, Legendre cl 
Du hesnede Vere; que les administrateurs provisoires repré-
sentant les actionnaires ne peuvent critiquer ce que leurs man-
dants oiitapp buvé; qu'en présence des autres tràités faits par 
les gérants, M>i. Fox, Henderson et L' ne pouvaen douter de 
l'étendue de leurs pouvoirs, ni de la régularité de la constitu-
tion de la société qui est encore dei oui aujourd'hui; qu'ainsi 
le traité doit être exécuté; et il conclut subsidiairement en deqjjg 

DES MATELOTS 

DES MARINS 

AUTRICHIENS ET 

DE ZVNZlRAR. 

Sur la côte orientale de la mer d'Oman, en Arabie, s'é-

kJfY
e
 ftu milieu des rochers un petit Etat, presqu'entière-

T.Ventinconnu aux Européens, et qui, depuis quelques an-

nées seulement, a lié des relations commerciales avec la 

France ; car l'on sait que, parmi les souverains qui ont 

recherché notre alliance, se trouve aujourd'hui Fiman de 
Mascate. 

Dans le courant de l'été dernier, arrivait pour la pre-

mière fois à Marseille un navire de Zanzibar, île soumise 

à la domination de l'iman. La couleur, la physionomie, le 

costume des gens de l'équipage excitèrent d'abord la cu-

riosité, et puis ensuite la risée de la population maritime. 

Toutes les fois que ces indigènes descendaient à terre, ils 

étaient l'objet des injures, des quolibets et des huées des 

enfants, des ouvriers du port et des marins. Des actes 

d'agression plus graves se manifestèrent bientôt; on leur 

lançait des [lierres et toutes sortes de projectiles. Ces mal-

heureux, inférieurs en nombre, supportaient avec résigna-

tion ces attaques. Un jour cependant ils voulurent oppo-

ser quelque résistance ; aussitôt une multitude de barba-

res se jeta sur eux, les précipita dans le port, où deux 

d'entre eux furent noyés. La justice avait aujourd'hui à 

prononcer sur les auteurs principaux de cette scène sau-

vage. Disons-le cependant pour l'honneur de notre pays, 

un seul des accusés de ce double meurtre appartient à la 

marine française, et encore les charges qui s'élèvent con-

tre lui ne paraissent pas graves. 

Parmi les huit autres accusés qui comparaissent sur les 

bancs de la Cour d'assises^.qaatre font partie de l'équipa-

ge d'un navire toscan, et les quatre autres sont des mate-
lots autrichiens. 

Voici l'acte d'accusation qui iaircounaHre sumaaumiumt 

les détails de ce drame odieux : 

« Le trois-niâLs VHamayouncha, du royaume de Zanzi-

bar, était depuis quelque temps arrivé à Marseille; l'équi-

page, entièrement composé d'indigènes, comptait parmi 

les matelots un certain nombre de nègres et îles Arabes 

fortement cuivrés. Le teint de ces étrangers, leur costume 

peut-êlre ou toute autre cause futile, les avaient mis en 

butte aux grossières plaisanteries d'une partie de la popu-

lation maritime, si bien que,-pour éviter des rixes, les Afri-

cains, retenus à bord par une consigne, ne descendaient à 

terre (m'en vertu d'une permission expresse. 

« Dans la soirée du dimanche 24 août dernier, vers 

sept heures et demie, un marin de /'Hamayouncha, ap-

pelé Mabrouck-Erach, retournait à son navire en longeant, 

le quai de Terre-Neuve; il fredonnait une chanson de son 

pays ; derrière lui marchait une foule d'enfants, d'otivriers 

et de marins qui le provoquaient par des paroles injurieu-

ses et des huées. Tout à coup, le nommé Henriot, passant 

des outrages aux violences, le heurta si rudement qu'il le 

fit tomber dans la mer. Aux cris du malheureux nègre, 

qui, quand cette brusque agression le surprit, n'était plus 

qu'à peu de distance du navire l'Hamayouncha, quelques-

uns de ses camarades sautèrent dans une embarcation et 

vinrent le recueillir. Soit qu'ils aient ensuite directement 

ramé vers leur bord, soit qu'avant de pousser au large ils 

aient accosté le quai pour se venger, par des coups dis-

tribués au hasard dans la foule, des pierres qu'on leur lan-

çait, toujours est-il qu'au moment où, pour regagner 

l'Hamayouncha, ils s'engageaient dans une espèce de dé-

lilé formé par d'autres vaisseaux, parmi lesquels étaient, 

au premier rang, la Favorite et la Giuletta, les Africains 

furent subitement assaillis par tout l'équipage, armé de 

perches, d'avirons et d'anspects, quelques-uns même de 

couteaux ou de haches; les marins de ces deux navires 

frappèrent si brutalement ceux de 1''Hamayouncha, qu'ils 

les contraignirent à se jeter à l'eau pour parer la grêle de 

coups qui tombaient sur eux; pendant que cinq d'entré 

eux se sauvaient à la nage, on leur envoyait toute espèce 

de projectiles, chaque fois que leur tête apparaissait à la 
surface de l'eau. 

. « Deux de ces malheureux ne savaient pas nager, c'é-

taient les nommés Mabrouck-ben-Haman et Nouby ; ils se 

cramponnèrent successivement à trois grosses cordes dont 

les bouts pendaient sur le flanc des tartanes, afin de se 

soutenir au dessus de l'eau, mais leurs agresseurs, frap-

pant sur leurs mains avec des barres de bois ou des cou-

teaux, les obligèrent trois fois à.lâcher prise, et les deux 

nègres, vaincus par la fatigue et la douleur, coulèrent 

bientôt à fond. On retrouva, le lendemain, leurs cadavres; 

ils se tenaient embrassés. Presque tous les hommes de la 

Favorite et de la Giuletta avaient pris part ï cette scène, 

empreinte d'une cruauté si révoltante ; huit d'entre eux 

cependant se sont signalés d'une manière spéciale par 

leur acharnement; ce sont les accusés : ils ont été d'ail-

leurs formellement reconnus parles matelots africains .qui 

purent se sauver, et leurs dénégations intéressées ne sau-

raient détruire les preuves évidentes de leur culpabilité, 

conséquence, 1° Félix Guidi, matelot, âgé do « En 

>0 ans : , 2" Charles Liacopini, mousse, âge de 15 ans; 

3° Joseph Nardini, matelot, âgé de 50 ans ; 4* Dominique 

Landi, matelot, âgé de 26 ans, tous nés à Via-tteggiô et 

embarqués à bord de la goélette la Giuletta, aucrée dans 

le port de Marseille; 5° Joseph Labati, cuisinier marin, 

âgé deG4 ans, né à Batlabel (Autriche); G" Antoine Straa-

zich, novice, âgé de 22 ans, né -à, Omclida (Autriche); 

7" Nicolas Bascarella, maître d'équipage, âgé de 54 ans, 

né à Sambrunchello Autriche); 8°Antoine Ciaberiza, ma-

rin, âgé de 28 ans, né à Oscovinsno (Autriche), tous qua-

tre embarqués à bord de la Favorite, navire autrichien 

ancré dans le port de Marseille, sont accusés, en premier 

lieu, d'avoir conjointement, le 24 août 1856, à Marseille, 

1" commis deux homicides volontaires, l'un sur la per-

sonne du matelot Mabrouck-ben-Haman, et l'autre sur la 

personne du matelot Nouby ; 2" volontairement porté des 

coups et fait des blessures aux nommés Mabrouck-Fracb, 
Mombo, Toukel et Moussa. » 

Après lecture de l'acte d'accusation, huit témoins ont été 

entendus et n'ont pas reproduit d'une manière bien pré-, 

cise les charges qui pèsent contre chaque accusé. M. l'a» 

vocat-général Roques a néanmoins soutenu avec force 

l'accusation, mais la défense présentée par M" Thourel a 
été couronnée d'un plein succès. 

Après le résumé de M, le président et une courte déli-

bération, le jury rend un verdict négatif sur toutes les 

questions, excepté sur une question subsidiaire de coups 

et blessures qu'il résout affirmativement à rencontre du 
premier accusé Guidi. 

En conséquence, la Cour condamne Guidi à deux ans 

de prison, maximum de la peine, et tous les autres accu-
sés sont immédiatement mis en liberté. 
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MINISTRES DES FINANCES, D'

E

 î 
CONFLIT. 

DON CONTRE LKS 

LA MAISON DE L'E.MPEREUR 

/. Le traité passé entre le ministre de l'intérieur 
ticulier pour une entreprise théâtrale subv

en
r !5* M 

l Liai, et exploitée dans des bâtiments qui *„„,,'^"e'e "" 
flrpr ttaano A':** *v>,f„ .*„/ 

j...^.».. , „ „.,, i tu-immin ue ce marrhi ""'c'& 
conséquent, de la compétence administrative. '''>/% 

U. /( en est de même des difficultés auxquelles „„ 

ner lieu, par rapport à l'Etat, les cônventuT^
1
^ 

entre l entrepreneur et un bailleur de fonds n
 C0"c'«i 

de cautionnement qui doit garantir l'exécution A* ^ "TS 

alors surtout que le bailleur de fonds prétend m "'
<
"
v

'«' 
nislration a connu et approuve tes conventions ' '''' 

entre lui et l'administrateur de l'entreprise th'/^''''
1

"'' 
il s'agit ; mais c'est à l'autorité judiciaire deu^^K 

les contestations que ces conventions font nuiire
 f

 *"> 
trepreneur et le bailleur de fonds.

 wfr
«('e». 

lll. L'autorité administrative est seule compétent? 

tuer sur les demandes tendant à faire reconn'^°
UV 

dette à la charge de l'Etat,-considéré comme >»„■
 %tr

' N 
blique. 

Voici dans quelles circonstances ont été renl 

importâmes décisions qui, du reste, sont confortai 

jurisprudence constante du Conseil d'État. a 

En 1847, un traité fut passé entre le ministre d 1" 
rieur etM. NestorRoqueplan, pour l'exploitation dinh"''" 

de l'Opéra. Comme garantie de l'exécution de ce ft* 

M. Roqueplan déposa un cautionnement en WSG f^'i 

de rentes sur l'Etat, qui furent fournies |
W

 M^ielartf' 

Dudon. Il intervint alors entre le bailleur de fonds et l'en 

trepreneur une convention aux termes de laquelle M !\
P
J 

for lioqueplan devait payer à M. le baron Dmlo,,',, 

somme annuelle de 13,442 fr., et lui assurer la jouissatia 

moyennant un prix de location, de deux loges, dont fui 

était située sur la scène, et dans lesquelles M. le harof 

Dudon fit des frais d'appropriation et de mobilier. 

On sait qu'en 1854 le théâtre de l'Opéra cessa d'être 

une entreprise privée. L'embarras de ses finances récla. 

niait des mesures décisives. L'obligation qui avait été im-

posée aux anciennes administrations, d'acquitter les dette 

des administrations précédentes, n'était plus praticable 

Un décret impérial du 29 juin 1854 décida qu'à l'avenir 

l'Opéra serait régi par la liste civile de l'Empereur etpla 

cé à cet eiïct daus les attributions du ministre de sa mai-

son. Une commission supérieure permanente fut en même 

temps chargée de donner son avis sur toutes les mesures 
propres à assurer la prospérité de l'Opéra. 

Un décret du même jour ouvrit au ministre d'Etat et 

de la maison de l'Empereur un crédit supplémentaire de 

500,000 fr. sur les fonds de l'Etat, pour être affecté, 

jusqu'à due concurrence, à la liquidation du passif à
1 

l'Opéra, arrêté au 1" juillet 1854, et la commission supé-

rieure permanente fut chargée de l'examen des créances 

et de la liquidation du passif. 

M. le baron Dudon réclama de l'Etat l'acquittement des 

obligations contractées par M. Nestor Roqueplan, mais il 

n'obtint de la commission -supérieure qu'une allocation de 

1,451 fr. 90 c. pour le montant des dépenses par lui faites 

pour réparations et l'achat de mobilier de la loge.n° 8, 

dont il était titulaire. 

Cette commission crut devoir, en statuant ainsi, éta-

blir sa compétence exclusive, c'est ce qui résulte des 

fermes de sa délibération, dans laquelle elle déclare que 

« l'Etat n'étant contraint par aucune obligation légale el 

« naturelle au paiement du passif de l'Opéra, avait pu, 

■< en y affectant spontanément une sommede 500,000 li., 

« cor.l'érer à une commission le droit d'examiner et de 

« rejeter des créances qui seraient réclamées. » Néan-

moins, M. le baron Dudon porta sa réclamation devant le 

Tribunal de 1
10
 instance de la Seine; mais, le 12 jLiîiiet 

1855, le préfet de la Seine proposa au Tribunal un décli-

naloire, par lequel il demanda le renvoi dé l'affaire devant 

l'autorité administrative. Faisant droit à ce déclinatoirc, 

le 3 août 1855, le Tribunal rendit le jugement suivant: 

« Attendu que le décret du 29 juin, qui a affecté, jusqu" 

due concurrence, une somme de i.OO.i.Ou fr. à la bq»»<»
t
™ 

du passif de l'Opéra, a régulièrement investi la coiinnissioa 

d'unejuridiction'souveraine, se déclare incompétent, 
la cause et les parties devant l'autorité administrative; <° 

damne le baron Dudon aux dépens. » 

Le baron Dudon iuterjeia appel de cc jugement, m 

exploit du 15 mars 1856; mais, le 19 du même mots, 

préfet de la Seine éleva contre cet acte d'appel B ^
onu 

d'attribution, qui a été confirmé par le décret suivant : 

« Napoléon, etc., , • 

« Vu le décret du 11 juin 1806 ; , 
« Vu les lois des 16,24 août 1790, 2i juillet 179.5 eu" 

voscan V ; :, .
 XttSf 

« Vu le décret du 16 fructidor an III, et l'arrête du au» 

loire. du 2 germinal au V ; . , 
« Vu la loi du 24 frimaire au VI, l'arrêté du 29 pu» -

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, l'arrête du 13 w
lla>

0 
XI ; la loi du 16 septembre 1K07 le décret du

 2S
'^7^ 

sur la liquidation de la dette publique, le décret du lo 
bre 1809; 

« Vu la loi du' 15 janvier 1810 ; .
 B

H
ma

rs 
« Vu ;es lois es 20 mars 1813, 23 septembre 181 •*. ^, M 

1817,13 mai 1818, 17 août 1822,- 27 août 1*25. 30 avril 

29 janvier 1831, et l'ordonnance du 31 mai 18 >8; xill; 
- « Vu la loi du 0 août 1791, le décret du 1

er
 germinal au* 

« Vu les ordonnances des V juin 1828 et 12 mars îoo ^ 
« Vu notre décret du 28 juillet 1856 portant fixation a» 

canoës de notre Conseil d'Etat ;
 t

. 
«Ouï M. du Martroy, conseiller d'Etat, en son rapp» '-^ 

Ouï M. du Forcade, maître des requêtes , commise 

gouvernement, en ses conclusions ; . . joKglei 

« Considérant que, par exploit en date du 2/juin 1°;^. 

baron Dudon a assigné devant le Tribunal de la »
eiufl

 ' j
e

 la 
Ire ministre des finances; i" notre ministre d Mut l-

 c
. 

maison impériale; 3" le sieur Nestor Itoqueplan, ançiei^ ^ 

preneur de l'Opéra, à l'effet de voir dédarer que 
tenu d'exécuter les conventions intervenues, les uU sep ^ 
1817 et 20 juillet 1»52, entre le demand uret le sieui rwj 

plan, et en conséquence, condamné : . 31 d*l 
«l

n
 A lui payer les termes échus et à échoir jusqu au

 à 
cemb.e 1 61, de I»somme annuelle de 13,442 fr. slip 
son profit, a titre d'indemnité, pour le dépôt d unt

 Je 
lion de rentes affectée au cautionnement de lclUie' pjns-
I'Opera, et, subsidiairement, à lui consentir la remise u

 |c 
criptioii de rentes déposée, et « lui payer la différence v ̂  
prix d'achat desdites rentes et leur valeur au jour ao i-

se de l'inscription; ,
 f

 u joui'" 
« 2'A le remettre en possession de deux loges aonii i

 %
 * 

sait antérieurement au 29 juin. )«.
f
>i, avec les meuu «. 

les avait garnies a charge par lui'de. payer le pm u. ^ 
stipulé par lesd.ts traités, et, subsid.a.remeni, pour> 
dans un intérêt de police, la jouissance de

|
 celle des a

 Vl
\ 

ges située sur la scène ne pourrait lu» être conservée, 
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' H. 

(tu. 

ffltc. 

ifee 
ailé, 

lions 

l'en-

Nés-

IHJÉ 

mce, 

l'une] 

haron 

d'être 

récla-

indemnité réglée à dire d'experts, et, en outre, la 
pgyer

 aJ^'^
rEm

 exécutés et des meubles placés par lui dans SSar des travaux 

ladite loge, d'enregistrement du traité 
dlt

VT lui rembourser les frais 

"QO «entembre 1817, qu'une clause expresse dudit traite 
du

 t à la charge des entrepreneurs de l'Opéra; 
mell

n p le baron Dudon, demandait, en outre, que le juge-
« .

l
 ntervenir fut déclaré commun'avec notre miuiare d'E-

nie,|t a
.', aui touche'la restitution de son cautionnement, la 

tat e» ce q ̂
 gt

 ^ j
eu

,. mobilier
 e

t avec le sieur 

i
oU

'
SS

enldii en ce° qui le concerne; 
En ce qui concerne la demande dirigée contre le sieur Ro-

^""vnsidérant que l'arrêté de conflit n'a pas pour objet d'en 
" nouer la connaissance ; que c'est à l'autorité judiciaire 

reV
ei aopartieiit de connaître de l'exécution des conventions 

Avenues entre le demandeur et Roqueplan ; 
' concerne la demande dirigée contre notre mi-

iriter 
„ En ce qui -

■ tre des finances, et, en tant que de besoin, contre notre mi-

n
'
8
'{fonsfdérant que le baron Dudon soutient, à l'appui de sa 

" j
e
 que les engagements pris envers lui par le sieur 

teolan ont été contractés dans l'intérêt de l'administration 
"miéra, et en exécution du cahier des charges de l'éntre-

qu'ils ont ét; autorisés ou approuvés par l'administra-
P

rlS
 Supérieure, et, que, par l'effet' de notre décret du 29 juin 

i«« ils ont été mis k la charge de l'Etat ; 
,, Considérant que le sieur Roqueplan avait entrepris l'ex-

9 
l ' fotion de l'Opéra eu vertu d'un traité passé avec le ministre 
Sérieur le 31 juillet 1817 ; 

„ Ou i le traité avait pour objet l'exploitation de l'Académie 
"aîe de Musique, avec une subvention payée sur les fonds roy 
Trésor, dans des bâtiments qui étaient la propriété de l'E-

1 etava'ient été affectés par lui à cette destination; 
Qu'il comprenait, en outre, l'entretien, la conservation et 

Nouvellement d'un matériel appartenant à l'Etat ; 

« Qu'ainsi il avait le caractère d'un marché administratif; 
" Considérant que la question de savoir si, après que la ré-

'liatiou de l'entreprise a été consommée par la démission du 
'leur Roqueplan, et notre décret du 29 juin 1854, l'Etat ou 
s
 tre |i

s
te civile, à qui l'Etat a fait rem,se des bâtiments et du 

atériel de l'Opéra, étaient tenus soit des indemnités que l'en-
ireorcneur avait stipulées au profit du bailleur de son cau-
lioiiuenient, soit de continuer les locations de loges qu'il lui 

ait
 conS

enties, et qui étaient une condition accessoire de ce 
â
auiioiinement, soulevé une contestation sur l'exécution de ce 

marché, et que l'autorité administrative est seule compétente 
nour en' connaître ; 

« Considérant d'ailleurs, que, pour apprécier la demande du 

Jjol
„„ j}aiaa

r
 il est nécessaire de reconnaître si, ainsi qu'il le 

prétend, des actes de l'administration ont autorisé ou approu-
vé les conventions intervenues entre lui et l'entrepreneur de 
l'Opéra, et si notre décret du 29 juin !85i a entendu mettre à 
la charge de l'Etat les dettes provenant de l'ontrcpi isc, ci que 

c'est à l'autorité administrative qu'il appartient de déterminer 
le sens et la portée de ces actes qui sont émanés d'elle ; 

« Considérant enfin que la demande du baron Dudon, diri-
gée contre l'Etat, puissance publique, aurait pour objet de se 
faire reconnaître créancier du Trésor public, et que c'est à l'au-
torité administrative qu'il appartient, à moins qu'il n'eu ait 
été autrement ordonné par des lois spéciales, de statuer sur 
les demandes tendantes a faire déclarer l'Etat débiteur; 

« Considérant, en ce qui concerne le chef de la demande du 
baron Dudon, relatif à la restitution des inscriptions de rentes 
déposées par lui à titre de cautionnement, que ce cautionne-
ment ayant eu pour effet de garantir l'exécution d'un marché 
administratif, l'autorité administrative est seule compétente 
pour statuer sur les difficultés qui pourraient s'élever relati-
vement à la restitution demandée; 

« Art. 1er. L'arrêté de cou Hit ci-dessus visé est confirmé; 
« Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit intro-

ductif d'instance et l'acte d'appel ci-dessus visé, sauf en ce qui 
concerne la demande dirigée contre le sieur Roqueplan. « 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur de VArmée : 

'■ Il n'est pins douteux aujourd'hui que des militaires fran-
çais, présumés prisonniers de guerre, n'aient, en réalité, dis-
paru, sans qu'il soit possible de retrouver leurs traces. Afin 
de ne plus laisser subsister des qualifications inexactes, M. le 
ministre de la guerre a décidé que de nouveaux états lui se-
raient adressés à cet effet sous la date du i" iaftvier 1857. 

« Les hommes que l'on sait, avec certitude, êlre tombés au 
pouvoir des Russes, et qui ne sont pas de retour, devront figu-
rer sur la liste des prisonniers de guerre, avec tous les ren-
seignements que l'on possède sur leur compte. 

« Les prisonniers rentrés seront portés sur un état spécial. 
« Enfin, les militaires qui, sans information positive, auront 

été qualifiés de prisonniers de guerre, ou de présumés prison-
niers, et dont on ignore le sort, figureront parmi les disparus. 

« Pour tous, il sera pris note, sur les matricules, de la qua-
lification qui leur aura été donnée en vertu des instructions 
ministérielles. 

« Les corps conserveront les minutes des états qu'ils enver-
ront au ministre. 

« L'un d'eux est destiné à recevoir les renseignements qui 
parviendront après l'établissement du travail, qui doit être 
transmis au commencement de l'année prochaine. Les corps 
ne sauraient trop s'attacher à suivre la trace de.ceux des mili-
taires que la guerre a fait disparaître, sans que leur position 
ait pu, tout d'abord, être précisée d'une manière certaine. 
L'intérêt des famil es réclame impérieusement toute la sollici-
tude de l'administration de la guerre. 

<i 11 importe donc que l'exactitude de ces nouveaux documents 
soit complète et ne puisse donner lieu à aucune réclamation 
fondée. Aussi le ministre a-t-il particulièrement recommandé 
de les faire établir avec le plus grand soin. » 

— Un accident assez grave est arrivé, dans la soirée 

d'avant-hier, vers dix heures et demie, sur la voie du 

chemin de fer américain qui conduit de la place de la 

Concorde à Passy et à Auteuil. L'omnibus n° 1228, por-

teur de 20 voyageurs, traîné par un cheval, effectuait le 

trajet avec sa vitesse ordinaire, lorsqu'arrivé à la hauteur 

de la rue Bayard, la boîte de l'une des roues de derrière 

se rompit, chassa l'écrou, et la roue, quittant l'essieu, 

tomba et détermina la chute de la voiture, qui versa sur 

la voie publique avec tous les voyageurs qu elle portait. 

La chute fut très violente, et plusieurs voyageurs furent 

blessés plus ou moins gravement. On cite parmi ceux-ci : 

1° la dame Chenet, âgée de 34 ans, piqueuse de bottines à 

Ivry, enceinte de huit mois, qui a reçu sur les diverses 

parties du corps des confusions assez graves pour déter-

miner à l'instant même une perte de sang très abondante. 

Après avoir reçu les premiers soins des docteurs Ter-

rier et Skiers au poste de police du cours la Reine, elle a 

été transportée dans un état alarmant à l'hôpital Beaujon ; 

2
e
 la dame Desgrauges, âgée de vingt-six ans, rentière, à 

Saint-Mandé, a reçu plusieurs contusions et une fracture 

à la tête; 3° la dame Cambray, âgée de soixante-quatre 

ans, contusions au bras; 4° la demoiselle Cambray, con-

tusions au front ; 5° le sieur Bobillard, âgé de soixante-

dix; ans, concierge, a eu les jambes et la main gauche for-

tement contusionnés. Ces quatre derniers, après avoir 

reçu les secours de l'art, ont été, sur leur demande, re-

conduits à leurs domiciles. 

Les autres voyageurs ont été moins gravement atteints 

dans la chute de l'omnibus; quelques-uns même n'ont 

éprouvé qu'une commotion passagère'qui n'a pas laissé de 

traces. Le commissaire de police de la section a ouvert 

sur le champ une enquête pour rechercher la cause de 
cet accident. 

— On nous prie d'annoncer que les obsèques de M"" Raim-
bault auront lieu demain, à onze heures, à l'église Saint-Ger-
main-l'Auxerrois. Ou se réunira à la maison mortuaire, rue 
Bertin-Poirée, 10. 

Après le service de ces onze pour cent, les deux tiers 

du surplus des bénéfices sont répartis à tous les ac-

tionnaires ; l'autre tiers appartient aux gérants pour 
tous avantages. 

ON SOUSCRIT : 

A Paris, au siège de la Société, 16 rue de Ghoiseul, 

et chez M. P. Poictevin, banquier, 4, boulevard des 
Italiens ; 

A Lyon, au siège de la Société, i4, rue de Bourbon; 

A Saint-Etienne (Loire), cbez MM. Girerd, Nicolas 
et C", banquiers ; 

Et dans les diverses villes de province, cbez les 
banquiers de la Compagnie. 

Dans toutes les villes où il y a une succursale de la 

Banque de France, on peut souscrire en versant les 

fonds au crédit de MM. CHANEY, CHAUFFRIAT et C*. 

OBSERVATION. 

La Compagnie métallurgique des Trois Bassins 

vient de publier un mémoire dans lequel elle entre 

dans de grands détails sur l'organisation financière, 

sur les apports, leur valeur et leur appréciation, sur les 

opérations annuelles et sur les bénéfices. L'envoi en 

seia fait gratuitement à toute personne qui en fera la 

demande, à Paris ou à Lyon, par lettres affranchies 

renfermant un timbre de io centimes pour le port. 

COMPAGNIE MÉTALLURGIQUE DES TROIS BASSINS. 

Cette Compagnie, constituée définitivement depuis 

le 12 juillet dernier, vient de faire la deuxième émis-

sion de ses actions de 25o fr. au porteur. On verse 

100 francs en souscrivant. 

AVANTAGES AUX SOUSCRIPTEURS. 

Le cautionnement des gérants est de UN MILLION. 

L'intérêt de 5 pour ioo est servi semestriellement 

et GARANTI par le cautionnement. Cinq pour cent de 

dividende sont en outre servis à tous les actionnaires, 

PAR PRIVILÈGE et avant toute attribution à la gérance. 

— Un pour cent est versé dans la caisse de réserve.— 

Les gérants ne perçoivent aucun appointement. — 

Il est émis par la Compagnie générale immobilière 

uns nouvelle série d'obligations de 2bo fr. au prix de 

i45 fr., remboursables annuellement et productives 
d'un intérêt de 7 fr. 5o c, jouissance du 1" juillet 
dernier. 

Les fonds provenant de la première série d'obliga-

tions émises en i856 ont servi à la construction de 

trente maisons sur des terrains importants, nouvelle-

ment acquis par la Compagnie, rue de Bercy et rue 

de Lyon. Ces trente maisons devant être acbevées (à 

peine de dédit) le i5 février prochain. 

Les fonds de la nouvelle série émise seront consa-

crés à la construction de «NO nouvelles maisons dans 

le même quartier, dont les produits considérables 

permettent de réaliser les avantages exceptionnels 
attachés à cet emprunt. 

En effet, le capital est productif d'un intérêt de 
5 fr. 18 c. pour 100. 

Il est remboursé avec une augmentation de 72 
pour 100. 

Et les fonds versés en décembre portent jouissance 
d'intérêt depuis le 1" juillet. 

Conditions de la souscription : 

Aucune demande n'est admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 75 fr. par obligation. 

Les 70 fr. restant seront exigibles immédiatement 

après l'avis de répartition qui sera adressé aux sous-
cripteurs. 

La répartition sera faite au prorata des demandes. 

La souscription est ouverte au siège de la Compa-
gnie, 26, boulevard des Italiens, à Paris. 

CHEMIN DE FER DF LYON A LA MEDITERRANEE. 

Emprunt de 30 millions de la Compagnie du Chemin de 

fer d'Avignon à Marseille. 

Le jeudi 18 décembre, à deux heures, il sera pro-

cédé en séance publique, dans une des salles de l'ad-

ministration, vue Laffitte, 23, au tirage au sort des 

5o3 numéros des obligations à rembourser pour 

l'exercice courant de l'emprunt de 3o millions de 

l'ancienne Compagnie du chemin de fer d'Avignon
 g 

Marseille. Les obligations sorties seront remboursée^ 

à i,25o francs, à partir du 2 janvier 1857, dans le^ 

bureaux de la Compagnie, à Paris, Lyon et Marseille" 

Bourse «le Paris du 1er Décembre 1850. 

» 1 Au comptant, D" c. 69 10.— Hausse « 25 
* " W 1 Fin courant. — .— 

92 —.— Sans chang. 

1
 ®/® .j p 

4 1/* 
| Au comptant, Der c. 
| Fin courant, — 

69 10 

69 — 

92 

3 Oxoj- du 22juin.. 
3 0p9 (Emprunt)... . 

— Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 
4 lr2 0p9 de 1825... 
4 1[2 0[0 de 1852... 
4 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 92 — 

— Oblig. 1853 
Rome, 5 0[<) 841/2 
Turquie (emp. 1854). 

4100 
600 

1535 
700 

1010 
1010 
377 

71 

50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. — 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — 
Mines de la Loire — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. .— 
Lin Cohin — 
Comptoir Bonnard... 130 
Docks-Napoléon .... 173 

CHEBSÎNS DE FER COTÉS AU PAB.QTJJEÏ. 

Paris à Orléans 1330 — | Bordeaux à la Teste. — — 
Jv'ord 965 — | Lyon à Genève 765 — 
[Chemin de l'Est(anc) 840 — | St-Ramb. à Grenoble. 633 — 

'! — (nouv.) 772 50 1 Ardennes et l'Oise... 5*0 — 
Paris à Lyon 1370 —| GraissessackBéziers. 562 50 
Lyon à la Méditerr.. 1770 — j Société autrichienne. 827 50 
Midi • 755 — j Central-Suisse — — 
Ouest 885 — I Victor-Emmanuel... 636 — 
Gr. central de France. 610 — | Ouest delà Suisse... 480 — 

S'il est vrai, comme l'a écrit un homme d'une grande au-
torité, que le journal soit désormais l'histoire, à quel juste li-
tre on le dira surtout du Moniteur] Ce recueil n'est point 
d'un parti, et il n'a pas de passion. Il enregistre les faits 
de toute nature, k mesure qu'ils se produisent et comme ils se 
produisent; il les prend sur le vif et les transmet dans f tir 
nudité originelle. Ainsi, pour ne parler que de la Révolution 
française, nous prétendons que tous les livres écrits ou à écrire 
sur ce sujet n'entrent pas et n'entreront jamais en comparaison 
avec les trente-deux volumes du Moniteur qui comprennent 
la période révolutionnaire. M. Pion a réimprimé ce livre si 
rare, et il les donne au prix de 200 francs, payables en quatre 
termes, de trois mois en trois mois. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

11 fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (31 année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, danssept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so 
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne' saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

. BEL HOTEL A ORLÉANS 
b'tudede M" BONCEBAY, avoué à Orléans, 

place du Martroi, 6. 
"ente par adjudication, sur baisse de mise à 

Prix, le .mercredi 17 décembre 1856, heure de 
midi, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance d'Orléans, 

l' un grand'et bel IIOTEE sis à Orléans, rue 
«eCourville, 22, et rue Sainte-Anne, 23, avec ses 
°ependances, cours, jardins, vastes'caves voûtées. 

«nation actuelle, 6,500 fr. 

Mise k prix réduite à î>0,000 fr. 
» adresser k Orléans, à M« BONCEBAY, 

a,
oue poursuivant, M

es
 FilioJ et Crespin, avoués 

présents à la vente; et à Mes De\ade et Bordas, 
"Maires. '0174)* 

A M; -"'""^"iie, '8; 

p
 >viat, avoué à Paris, 

u " M* lia,-

. .AUX BATMLLE8 
U,

'dc de M* MARCHAND, avoué e Paris, 
rue Sainte-Aune, 18. 

^eiHe aux criées de la Seine, le mercredi 17 
froisse, en deux lots, 

MUSON sise aux Batiguolles-Monceaux, 
a,en

«e de Clichy, 11.
 b 

2„ _
 Misc

 à prix : 6
!
i,0 0 fr. 

^ MASS«»^' sise aux Batignolles-Monceaux, 
^'"e avenue de Clichy, 51, 

s
, Mise à prix : " L'sOOO fr. 

^adresser à M" MABCiLU'D, avoué à l'a 
*> rue Sainte-Anne. 18: 

rue de Rougeniont, 6; 
notaire aux l'atiguolies. 

.(6182) 

8
fïEL ET TEIUUINS À PARIS 

5ein!
U
?

en
 ''audience des criées du Tribunal delà 

de rnï
 n,efe'edi 10 décembre 1856, deux heures 

jWHevee, en six lots, de : 

Saint-t"
 ï8WTIilL slsii

Paris, rue de Grenelle-
^«am ia

i
U1

'
 413> ensemble le sol du passage 

Uue
 sorti"''

 U<i rUe lR 110 111
'
 SUr U

'
([nA 11 8 

'ation
6

'.!" *
r
J}}

 sus
ceptiblé d'une grande augmen-

• ^0,050 tr. 

, 2Pir
n
 ;^,

e
„
a

 l
)r

ix : 180,0' '0 fr. 
las

«ite dot';",
KAS:%

'
 da

"
s ,edit

 Pas^
 a 

! 1 lot, contenant 228 m. 57 c. environ. 
30 g «"«e a prix : 7, 00 fr. 

^ 2 il'. "
ffKBii

«AIl«I dans ledit passage à la suite 
. «.contenant 437 m. 109e. environ. 

ia
 11 ,1180 a prix : 15 0n0 fr 

la
 «uiie

 (
,*

KBmA§
* dans ledit'passage, 111, a 

""eires <,„"; " ■
lol

> contenant 180 mètres 45 centi-

!** On *l^ÀPrix :
 6,000 fr. 

r^«ï«.\«\ dans ledit passage, «1, a 

la suite du 4e lot, contenant 187 mètres 45 centi-
mètres environ. 

Mise à prix: 6,000 fr. 
0". l'u TUHK.tirV dans ledit passage, 11|, 

contenant 313 mètres 61 centimètres environ. 
Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M° LOKGË'F, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 362; 
2" A Me Boudin, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de la Corderie-Saint-Hono-
ré n° 4. .(6486/ 

l'PVTi;i au Tribunal de la Seine, le 20 décem-
Vf/.ïllii bre 1836, d'une MAISON à Paris, 
rue Chariot, 20. Revenu brut, 7,' 00 fr. Mise à prix 
70,000 fr. S'adresser pour les renseignements : 1° 
à IIe BÏEB^ACOSJHTIE, avoué poursuivant, 

rue des Pyramides, 8; ±° à M' Desgranges, avoué, 
rue de la Miçhodiôre, 20; 3° àMeCastaignet,avoue, 
rue de Hanovre, 21 ; 4° k Me Goudchaux, notaire, 

rue Saiute-Aime, 18; 5" à M* Watin, notaire, rue 
de l'Echiquier, 36 ; 6" et sur les lieux, au con-

cierge. .(0W 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

J 4° Quatre TK II SI AI* S propres à bâtir, con-
tenant chacun 10 ares 14 centiares, y compris la 
moitié du lit de la rivière de Bièvre, lesdits ter-
rains donnant sur la rue Cousté à Cachan. 

Mise à prix chacun : 1,100 fr. 
5° Un TERRAIN propre à bâtir, situé à Ca-

chan, rue Guichard, contenant 17 ares 32 centia-
res, y compris la moitié du lit de la rivière de 

Mise à prix : 2,000 fr. 
6° Trois TERRAINS propres à recevoir des 

constructions, situés à Cachan, donnant sur le 
chemin des Tournelles, de la contenance, les deux 

j premiers de 17 ares 25 centiares, le dernier de 17 
ares 17 centiares, y compris la moitié du lit de la 
rivière de Bièvre. 

Mise à prix chacun : 1,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A JH<" Hl'RDIN et Delafosse, avoués, et 

audit M lit l'ONT ; 
2° A M0 Debière, notaire à Paris, rue du Gre-

uicr-Saint-Lazare, 5; 

3° A M" Girardiu, notaire k Bourg-ia-Reine. 
.(6481) 

De 1,000 ACTIONS de 100 fr. de la so-
ciété des " usines de Nôgent ( ancienne Coutel-
lerie française), dont le siège est à Paris, rue de 
Bondy, 66. 

Total des mises à prix : 8,000 fr. 
S'adresser : 
A BIC OIiAfàAIER, notaire; 

Et à M<- 8ÏOTTET, avoué. (6461) 

MES, IIMIIAÈRFS, 

HAUTS-EOKRNS5ASJX ET FORCES 

de la Cc minière et métallurgique des Asturies, 

A vendre par adjudication en la chambre des 
notaires de i-aris, le 16 décembre 1850, à mid*, 
par le ministère deM

c
 FBSÏ5MYN, l'un deux. 

Mise à prix: 2,125,00 lr. 
S'adresser aux bureaux de la compagnie vende-

resse, rue do Miroménil, 28, et audit M« JFRE-

MVn, rue. de Lille, 11. .;6425J 

l'étude dudit ÏIC I»S 
décembre 1856, heure 

MAISONS, TERRE, TERRAINS, 
ARRONDISSEMENT DE SCEAUX. 

Etudes de M' BBB7ROÏN, avoué k Paris, quai des 
Crands-Auguslins, il. et de SI OBJI^NT, 
notaire k Arcueil, roule d'Orléans, 2-2, près le 

• Graiid-Montruuge. 

Veille sur 1 ici talion en 
fl'ONT, le dimanche t4 

de midi, 
En 14 lots \ • .,

 n
 , 

De 1° Une .MAISON sise a Arcueil, Grande-

-> ise a prix : S,nw ir. 
2o Une I»IÈ€E OK TERRE de la contenan-

ce de 59 ares b2 centiares, sise au terroir de Ba-
gneux, arrondissement de Sceaux (Seine), heu dit 

taGra
"
Se

Misek
P
rix: ■ 3,000 fr. 

3o Quatre'MAISONS k usage de Ma^PiSSeM 

de linge, sitfees à Cachan, commune dAicueil, 

rue Cousté, 3. el,5. 
Mises k prix, la 

4.301) chacune* 

Ventes mobilières. 

iCH4LANDA(iE D'UN FONDS 
de OEINCAIEEERIE 

Etude de M» lil'VRANItE, avoué à Paris, rue 
• Favart, 8. 

Adjudication, en l'étude de M
c
 CORESAEÎS», 

notaire k Boulogne-sur-Seine, près Paris, le lundi 
8 décembre 1856, deux heures de relevée, 

De CACHAI.ANSSASiE ÎS'ITN PONDS DE 

COMMERCE DE O&JgNCABEEEHIE situe 
audit Boulogne, expl ité depuis vingt-huit ans, 
rue et place "de l'Eglise, 1, et actuellement rue de 
la Procession, 1. 

Mise k prix : 300 fr. (6480) 

FONDSDER[JOliTERil/jTl?fS?f,E 
Adjudication,' en l'étude de M

c E8SJ ROÇS-
SET, notaire k Paris, rue 'Jacob, 4S, le lundi 15 
décembre 1856, k midi, 

D'un EONDf) de commerce 4rie fabrication de 
3I,!Oi'TKBIIî ET OHrif*E%RÈHIE aiE 
B^IËTÉ exploite k Paris, rue d'Enfer, 1 0, de la 

société Chapuis et C", des clientèle et achalandage 
y attachés ; ensemble du magiïiiique outillage ser-
vant k sou exploitation, et du droit au bail expi 

rant les i°' juillet 1857, lor juillet 18(i0, i" juillet 
1H63 ou 1" juillet 1866, au choix des preneurs 

 1 „ 

Mise k prix : 16,000 fr, (6456) 

■ 3,000 fr. j les trois autres 

Etude de M0 DOTTET, avoué k Paris, rue du 
Helder, 1 J. 

Vente aux enchères, eu l'étude do Me OEA-

JïNIBCR, notaire k Paris, rue d'Hauieville 1, le 
vendredi 5 décembre ls58, midi, 

MIES D'AIX-LA-CHAPELLE ' 
MM, les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour'le 
samedi 20 décembre 1856, k trois heures du soir, 
au siège social, rue de Provence, 75. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-
mément aux articles 32 et 37 des statuts, pour 
avoir droit d'assister k l'assemblée générale, ils 
doivent être propriétaires d'au moins vingt-cinq 
actions et les avoir déposées, au moins huit jours 
k l'avance, au siège social, où des cartes d'admis-
sion nominatives leur seront délivrées. (16855) 

SOIS COMPTOIR DES MÉTAUX 
L'administration do ftous-Comptotr des 

«•'•lao» a l'honneur d'informer MM. les action-
naires que l'assemblée générale ordinaire pour la 
présentation des comptes de l'inventaire au 31 oc-
tobre dernier aura lieu le samedi 13 décembre 
courant, k quatre heures très précises. (16858) 

Mf li Si (dît 
5\r ET C". — MM. 

J • ÈU^iïAfitlf, I IJiin.l les actionnaires 
de la société Rcnsïs'jj, p£rïn eî C qui n'ont 
pas versé la totalité du montant de leurs actions 
sont invités k effectuer ce versement entre les 
mains de M. Périn-Menaucourt, banquier k Vassy 
Haute-Marne;, d'ici au 5 janvier 1H57, sous peine 

de deche neo de tout droit auxdites actions. 

(16857) 

ancien et le plus répandu 
des journaux c'est la LE m H 

GAZETTE D ! % ... ? ; I 
Cours général «îfîs actions, publié par M. 
Jacques Bresson ; paraissant tous les jeudis, indi -. 
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fei, mi-
nes, gaz, assurances, Crédit foncier', Crédit mobi-
lier, etc, 31, place de la Bourse, k Paris. — Prix : 
7 fr. par an; départements fi fr.; étranger, 12 fr. 
[Envoyer un mandat de poste.) (16792;* 

PROGRÈS CONSTATÉ 
De tout temps les eaux hémostatiques oiit pro-

voqué l'attention la plus sérieuse des hommes de 
l'art de guérir, et grâces k de nouvelles découver-
tes thérapeutiques qui les ont perfectionnées, on les 
prescrit k présent k l'intérieur k haute dose avec 
une efficacité toujours constante. Elles méritent 
cette préférence sur toute autre médication parce 
qu'elles ENRICHISSENT LE SANC LE CLUS APPAUVRI Cl 

qu'elles régularisent toutes les fonctions vitales, 
tic progrès est du k l'Eue hémostatique LÉ-

CIIELLK, qui est, bien préférable aux eaux similai-
res de Binelli, Brocchieri, Pagliari, etc. ( Voir la 
brochure), rue Lamartine, 35, k Paris. (16732)'* 

20 ant de succès. — Le rneill.'ur | 

Sirop dépuratif connu pour gni-
rir.HrjMÏBIlS, DARTRES, TiCIlES, B 

BOPTONb, fi'HCS, ALTÉRATIONS y 

du SANG.—FI. 5 f. Par la méthode | 
.MB de CiiABLE, méd. ph., r. Vivien-1 

rps, SÔ. Consulu au t*»el corresp. Bien décrire sa maladie.! 
■WWJS OC COPUI9. En 4 jours guérisoo par le citrate | 
|de fer Chable, dw maladies sexuelles, pertes et flueursâ 
■ blanches. — fi. S t — Envois en remboursement, 

(151.50; 

APPROBATION DE S/ACADÉMIE IMPERIALE DE MÉDECINE. 

DRAGÉES STOMACHIQU 
et PURGATIVES de LAURENT 

CLS Dragées, inéparées en . onceiitrant dans le viue le hirop de Raubaébti c' (Colex) sont le meilleur purgatif 
des enfants. — Elles so t employées avec un égal succès par les grandes personnes pour exciter l'appétit et faciliter 
la digesiion, — contre la constipation et les congesiions sanguines qu'elle détermine, car elles tiennent le ventre 
libre sans fatiguer l'estomac ni les inteslins. 

DCJMX il Pari», rue BScnelien, IO«, et flans presqpne tontes les pharmacie». 

m$ M f*ERSOiiES ATTEINTES DE HERNi 
Au inoyen des ceintures H.AI **AL, les hernies les plus aiguë* et les plm négligées sont maintenues sans au-

cune souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pas les inconvénienls 
• les bandages à ressorts; elles sont légères et sans gêne à l'usage -Ju malade. 

B*. H.A£iUA £• voulant 'mettre toute personne atteinte de hern:e à même de faire usage de ses nouvelles Cein-
tures, les ven ira depuis 8 fr.; doubles. 12 fr et au-dessus. — Ecrire en donnant le, gtoasear du corp* et la côt<î 
atteiût, rue Neuve-jatnt-Oeuis, 33, près la porte S«i»t^nenls< (JB8S1) 



GAZETTE CES TRTBUNAUX DU 1«_<5 DSCEttlIRS 1856 

HENRI PLON, Editeur des Œuvres de l'Empereur Napoléon III 

Dictionnaire Napoléon, etc., 8, rue Garancière, à Paris. AVANTAGES OFFERTS T^ife«*wato* 
AUX 1,000 PRIMEES SOUSCRIPTEURS A LA RÉIMPRESSION DE L'ANC S EN MSimi 

SEULE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA J— 

REVOLUTION FRANC 
fr. payables en " 

quatre termes au lieu \ 

de W fr. 

La Révolnlion française, dont les nombreuses et saisissantes péripéties n'ont cessé, depu 
soixante ans, d'exciter l'intérêt public, n'a légué à personno le soin d'écrire son histoire • ell 

AWîï If; pay
a 

quatre termes 

18 

elle 
s'en est chargée elle-même dans un livre unique et que rien ne peut remplacer, dans un livre 

qui n'est point la manifestation isolée d'une pensée individuelle, mais l'œuvre collective de 
chacun des acteurs de ce grand drame. 

C'est dans ce livre géant que les intelligences d'élite, historiens, philosophes, jurisconsultes, 
orateurs, ont puisé pendant cinquante ans ; et le modèle de tous ces calques, l'original de toutes 

ces copies, le livre type est resté dans l'ombre. Ce livre est pourtant un monument national : 
c'est le miroir éclatant de toutes les vertus, de tous les héroïsmes; c'est le stigmate éternel de 
tous les crimes, de toutes les trahisons, de toutes les lâchetés ; c'est le dramatique procès-verbal 
des actes d'un grand peuple : c'est le MONITEUR. 

OEuvres de destruction et de reconstruction sociale, déliais parlementaires, orages de tribune, 
batailles de rues, combats à la frontière, sur le lihin,cn Halle, en Suisse, en Kgyplc, dans la Ven-
dée; travaux législatifs, rapports des comités, diplomatie, stratégie, marine, finances, adminis-

tration, mouvement scientifique, développement littéraire • tout est là I., 

tionnaire y est prise sur le fait; elle nous apparaît toute nue, toute palnitanrv I
e
—'«« «w 

voix tumultueuses, avec ses contrastes, ses inconséquences, ses vertus et ses ,ri
 c aes

 m ?' 

deux, et les pieds dans le sang. Il n'y a pas en France 200 personnes qui
 D0S

U i'f?',
la

 têt, », » 
du MONITEUR original ; il y en a plus de 20,000 qui l'ont vivement désirée'- «m?

 laco
Uecï

l 

duit textuellement ce livre immense, hors de prix; nous l'avons mis à U Dorié..,iT.
avon3

 ten? 
tunes et à la taille de toutes les bibliothèques.

 v ue
 toutes l

ei
,'

J
-

lies SOO premiers souscripteurs recevront, en outre, MOT AQtf'.tKlUJLittf typographiques représentant les principales SCÈNF* »M-

RÉVOLUTION, d'après les originaux «lu tennis. "** *A temps. 

finrni nnvtf nu I » OAITerninriUAV ouyiage est acuel ement complet ; il se compose de 32 volumes grand in-S» ; il est expédie franc de port aux personnes qui envoient 50 francs comptants et 3 billets de 50 f. £ 

LUMMUIÏS m LA tSOUûlittlPilON * souscrits a 1 ordre de M. HEKRI PLON, le j>remier payable fin janvier 1857, le deuxième fin avril, et le troisième fin juillet 1857. - Si on préférait recevoir l'ouvrage eu ÙkJf'Ito 
I mi-reliure, il iaudrait ajouter 50 francs à la somme à payer comptant.

 ei So
«dç «Un 

«de! 
pelle ici qu'aux termes de son traité, il ne pourra pas continuer ces avantages après la vente des 1,000 exemplaires, et qu'alors l'ouvrage renr 

son ancien prix de 320 fr. Prendra 

.GUIDE t»» ACHETEURS 
Publié par MM. N, ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces, 

12, place de la Bourse. 

/Ameublement de luxe. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU jn», 12 r. Nve-St-Paul. Fl".« 

et m»1" rte iniîublc<,bouie,ri>s«,ébO'iic^te.Exposl"'pulil»» 

Pendules,' Candélabres LOUIS XVI, meuble» boule anciens 

et mod'"«. objets d'art. MILLET,r.l'Ç.heile, 1 (Tuileries 

Etoffes pr Meubie3
;
Tenturi)s,Tapis 

AU ROI !>li éEliSE, l)eUsti;!.'ie.V*eli«, 66,r. Hainbulr.iti. 

ETOFFES hygiéniques imperméables b
lé
" on Franco cl 

étranger, MURATORI el MONTE!., 15, faut). JJnpfmar ru. 

SAGOT, LEVY el C«, r. Montma'rtre,i29. {Articles de 1 ouaye. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
UUÉRISON hADICALE des hernies par le régulateur de 

BIONDETTI de TUOMIS, rue Viviennc, 4». 5 médsbles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute c infreti':'.) 01 

BANDAGES, SUSPBNSOIBS, BAS rouit VARICES, el tous le» 
appareils pour malados ou ii'iiv.;;ciiu àfVprntlves par 
la Faculté de Ué lecine. Lu'prix couranj .iidiquaul les 
uiesurps à donner estonvoyé I'UANCO. (Atfr.) 

Bïouveau bandage Corbin-Crochu, 

p
1
' hernie la plus forte. CilAVANT, lriv<, 4, pl. du Petit-Ponl 

HERNIES. Guérison radicale. LEROY, 1.4, r. des 4-Vents. 

Bas élastiques anglais* 
CONTRE. LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpirai ion. CEINTURES ABDOMINALES. — WAI.SI, 
pharmacien, '18, place Yendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4J,S<-SébasUep. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

iberons et Giyso-trouise Darbo 
plus petit qu'un.; LORGNETTE DE POCHE. (Aux TROIS 

SLVGE.S VF.itTS), pansage Cheiseul, ««. Prix: 12 fr. 

s -^um^iomxk nets- wme^"*&*?*\wmm..wiwi,'.> 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M0" THOMAS DARCHE, FOURNIER, 8uoc«"r, 15' r. du bac 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
E1* VENTRE, 11, Fossés-Montmartre. Com,n'»s. Expor

"»ion. 

Casse-Sucre Molet, breveté. 
A TROIS SCIES, HO tr.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

h il. de sucre par jour, eu morceaux réguliers. PRESSE 
A COPIER, b**', avec livre el enere,2o fr., gartiee 2 ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 
P.RL). 35, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 25. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp

lé
 p

r
 entants, 74, pg» Saumon (angl. allem.) 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 12 et 15 f. Bue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brev'*". CH. HAVES, 24, r. Sl-Marlin 

Chemisier. 
Maison I.AHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

 # " ; 

Ghinaiserîe%Curiosité%SptédrLampe« 
Evenl»

1
'», bronzes dorés. BBEGÈRR DENIS, Panoramas,i5 

Gomestble% Cafés, Thés, Cbocolats 

CAFÉ ilOIHN (d'AngouIèmo), 78,r.Montma''"'e. ig
0
 ls"auk° 

A. DUBOISL'.t(>,i9,.Montorgueil.Vlebourg"lsMrt.pt crémiers 

A LA RÉCOLTE du MOK'A.iCo à2t40.M°n RAMIER.2S,r.Bucv 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHAETRES(ioe.la lpj lasse". 
53,r. de laH.irpc; 13?,r St-Honoré; 13,bdPoissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 

A L'OLIVIER,3o4.r SIHonoré.CaféfIERON,q'
é
sup 2'40 l[2k. 

pour peinture à l'iaille. Poudre 50 fr., broyé, 75 fr. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE couteiux renaissance,2f.,(r. du Hac.MUeisss 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue delChoiseuil, 

boulevard des ltaléns. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOUIN, 158, r. Montmartre. Gros tt détail. 

FRANCK ALEXANIïER, ,55. rue Saint-Marlin. Spécialité 
degarnilures de manteaux. 4 récomp à l'Expos. univ. 

GRAUX,f'manehoni,bord
u,

'»
s
 de manteaux,to.q.del'Ecole 

Lampes modérateur. 
OLÉOGÈNE, 1 c. 1(2 pr h". 6 f Venleen gros, îo.r.deMalle 

librairie. 
ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies en fer et Sommiers 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j», 48, fg St-Dcnia. 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Ut* en fer.etc. 

FELIX LEONARD, fabrique de iits en fer. sommiers élas-
tiques en di'lail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Maison RAINCOUBT, 16. r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. S'-Lazare, 45. Dépôt du RLANC HOLLANDAIS 

AUDIGE, suce de MONBRO père, 26, boul. Strasbourg 5 

Orfèvrerie 
Mon A'« LEBRUN, 110, r. Rivoli, ci-il

1
 quai des Orfèvres, 40, 

Haute orfèvrerie, objets d'art et fanl«lsie. Médaille et 

CHR1STOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84,ruedeCtéry Luxe,solidité. 

Papeterie. 
PICART, tableaux moilei nés f reslauralion). H. r. du Bac. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,61, r. Rambuteau(depuis25 c. et au-desi. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, çio, place lleauveau. Ecrire franco. 

EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, reul inventeur, 
gai. Nemours; actuel' p

r
 agrandis' cour des Fotaines, 7 

Bïélanogène. Teinture 

De Dicqueiinire, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne lâchant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

GLEli, COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

NISAN.N'E de Chine, >'au de toilette,. BERN A R b774~r JBon jy 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7,Pal.-Roy. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE 
■ ONGUENT CANET-GIRARD, pr la guérison des plaies, 

abcès, ele , est transféré boni'' Sébastopol. 11, près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE l'LUS DE DEPOT RUE DES LOUBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudrehydragogues végétales, purgalifinfaillible 

D' B. DE SAINT-USUQE, 161, rue Montmarlr. 

MAISON DE SANTÉ du Luxembourg, vue «^ÎT--». 
(ville et campagne), 45, r. Madame_Jintrée 1 "\ i,

m
h 

".IRCA MËY, VINAIGRE PERSANlîenïÙTÀro^-'"'' 
fraîcheur et fermeté de la peau, 25, rueSU-Ajfjfojl 

RHUMATISME el GOUTTE TrailcnienT 
FRANC,ïi rue Montmartre, de VàA.Tt^ccu^ 

EPILEI'SIE. guérison complèle el durahln n, ntî^—. 
de la F« de Paris), 11 r. du Colysé. Consullon.„ ",

L
?^I 

MALADIES CONTAGlEUSES.con 

Pianos 
A. LAINÉ, 18, rue Royalo-Saint-iionore. Vente et locatinn 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'An'un. 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r.C'oii-i'ii5.

tnamp 

BESSAY, 158. rue Montmartre. Dîners à 1 f-
 3

J, 
ners li 1 fr. 25. service à la carte. ' ' eleu-

REST'"'VALOIS,P»'"-Roy', 173, D'"»' 1 < 80, dp.,, j 1
1; 

Tailleur. 
BERTOUILLE,i..i«prpanlalon»,3.r.Uicln:r«oepM.!onloii(lt. 
H. C2.aF, pase« des Panoramas, gai. Fevdeau, Hett 
KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Orléans. 

Vins fias et eurs 
AU MORTIER D'OR. 44, rue des Lombards. Sirops, Ihés 

assortis, eaux da LOLOGN8, HOTOT, r!c. (Ecrire.) 

GOUTTE, Bll UM ATISMES,ete,p«p»« hyslénl<lu",51,r.T"mple 

Pommade contre les engelures. 

GUÉRISON CERTAINE en 24 heures, chez WALSH, phar-
macien, 28, place Vendôme, 

Médecine. 
Hygiène de ia beauté. 

GUERISONS DES IMPERFECTIONS ailUanj h la beauté 
(rougeurs, boutons, rides, taches, chute ei décoloration des 

^cheveux; obésité, maigreur, difformités ). Traitement du 

AUX CAVES FRANÇAISES. — Liqueur Ionique dilc 
PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR de Panama,ft. 
cililanl l'appétit et la digestion. 39. faub. i'oissonuisre 

GENEPI et AROLE des Alpes, liqueurs très dlwstiv'es.rj< 

pôt 111"" MIRANDE, io, rue de laTacherpi(Ilolel-de-viUi 

VRAI grand Madère de la maison PICO. 3 [r. I* boutelfe 
garantie de toute fraude, 16, rue des Vieux-AjjguNw 

18 FRPÀRIÔSS Tableau et dans six aut 
journaux, une l'ois par se-

maine,360 fois l'an . — S'adresser à MM. EST1BAL elllli, 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 

lift publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTK DES TRIBUNAUX, le HROIT et 1* «OUBMAL OÉ1VÉBA1. D'AFFICHES. 

Vente*» tn«Œillère». 

VENTES PAR AUTORITÉ ftf, iJiSTlCK 

Le 2 décembi-c. 
En l'hôtel jies Comnps&aires-Pri-

seurs; rue Hossini, 6. 
Consistant en pendule, bureau, 

voilures et accessoires, etc. (8054) 

Consisliuit en bibliothèques, pen-
dules, eouiiiiOiles, glaces etc. (8053) 

Consistant en guéridon, chaises, 
tables, glaces, tapis, lampes. (8657) 

En nne maison sise ù Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 7 bis. 

Consistant en guéridon, étagères, 
chaises, lampes, poêle, etc. (8630) 

passage Lathuilé, 13. et passage 
Saint-Pierre, 19, à Batignclles. 

Consistant en pompe hydraulique 
montée sur charpente, etc. ^oss 

Le 3 décembre. 
En l'hôtel des Coiumissaires-Pri 

seurs, rue Rosshii, 6. 
Consislanten comptoirs, pendule 

armoire à glace, lustre, etc. (8650 

Consistant en consoles, fauteuils 
canapés, divans, lapis, ete. (8060 

^Consistant en commode, pendule, 
toilelte, glace, tableaux, etc. (8661) 

Consistant en matériel de relieur, 
vêlements d'homme, etc.

 v
8662) 

Consistant en établis, enclumes, 
étaux, 2 forges, 1 lot de jèr, ele.,8663) 

Consistant en bureau, 200 plan-
ches bois de charpente, ele. .,8664; 

Consistant en commodes, lable°,, 
fourneaux de cuisine, etc. (8065j 

En la rue de Varennes, 80. 
Consistant en canapé, fauteuil 

chaises, tables, poêle, ele. ^8686. 

SOCIÉTÉS. 

5L D'un aele 'passé devant M° Guyon 
el sou collègue, notaires a Paris, le 
vingt-neuf novembre mil huit eenl 
cinquante-six, enregistré, contenanl 
diverses modifications à la société 
eu nom collectif.créée sous la rai-
son HUSSON, Bll 1ERE eU "

 ;
 par acte 

passé devant U« Guyon el son collè-
gue, les douze et quatorze décembre 
mil huit cent cinquante-quatre, mo-
difié par autre acte passé devant M 

Guyon et son collègue, le vhigt-sepl 
mars mil huit cent cinquante-six, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

M. HUSSON déclare renoncer a la 
gérance de la société, et devient, a 
compter de ce .jour, simple comman-
ditaire. 

En conséquence, la société devient 
en commandite à l'égard de tous le? 
associés, et M. BRIERE en est te seul 
gérant. 

La raison sociale sera dorénavant 
IÎB1ÈRE et C'". 

Le siège social restera établi à l'a-
ris, dans un local à désigner ulté-
rieurement. 
^jLa mise commanditaire de M. Uns 
son se compose uniquement (|e son 
action, représentant un sixième des 
valeurs sociales actuellement exis-
tantes. 

Les actions nominatives formant 
la commandite sont égalenie.nl ces-
sibles par voie d'endossement, et. la 
transmission sera valable à l'égard 
de la société par la déclaration laite 
par le cédant et le cessionnaire, col-
lectivement, sur le registre à souche. 

L'action possédée par M. Brièreesl 
seule incessible. 

Pour extrait : 
Signe : GUYON. (5391) 

D'un acte reçu par M» Daguin, no-
aire à Paris, le viugl et un noveni-
re mil huit cent cinquante-six, en-

registré, il appert : que M. Auguste 
ANTOINE. ouvrier menuisier, de-
meurant à Paris, rue de Charonne, 
5, a cessé, par suite de la démission 
par lui donnée précédemment dé 
l'aire partie de la société Auguste 
ANTOINE etC», donAS était gérant, 
ayant pour objet la fàorication èl la 
vente de la menuiserie pour fauteuils 
el attires; que M. Bernard DECLUDT, 
ouvrier menuisier, déjà membre de 
celte société, demeurant a Belleville. 
rue des Arts, 9, a' élé nommégéranl 
de ladite société, en remplacement 
de M. Antoine ; que la raison sociale 
Auguste ANTOINE et C" a élé rem-
placée par celle suivante : Bernard 
DECLUDT et Ça ; que M. Pierre THE-
VENON, ouvrier menuisier, demeu-
rant ù Paris, rue tle Charonne, 19. 
élé admis a faire partie de ls sociél 
et à remplacer M. Dechidt dans le 
conseil d'administralidn. 

Pour extrait : 

Signé •. DAGUIN. (5390) 

Suivant acte passé devant M" 'fur 
quel et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinquante-six, 

M. François-André MORTIER, layo-
Tier-embaileur, demeurant à Paris, 
rue du Port-Mahon, 4 ; 

M. Joseph-Adam DESPOTTE, laye-
lier-emballeur, .demeurant à Paris, 
rueiles.Pelites-Écuries, 53, 

Et M. Amand FLEURY, aussi laye 
tier-emballeur, demeurant à Paris 
rue des Vieux-Augustins,'53, 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
quinze novembre mil huit cent cin 
quante-six, la société en nom col 
ledit tonnée entre eux sous la rai-
son sociale MORTIER, ADAM et 
FLEURY, pour la fondation, à Paris, 
d'un fonds de layetier-euiballe.ir 
et l'exploitation de ce fonds, suivanl 
acte passé devant ledit M° Turque 
le quatre septembre mil huit cent 
ciuqtiante-six. 

MM. Mortier et Adam Despofte ont 
été nommés liquidateurs de ladite 
société, avec droit pour chacun d'a-
gir séparément. 

Pour extrait : 
Sigllé : TURQUE'!. (5377) 

Suivanl acte passé devant M' Tur 
quel et son collègue, notaires a Pa-
ris, le vingt-quatre 'novembre mil 
huit cent cmquanle-six, 

M. François - André MORTIER , 
|ayetier-emballeur,demeuranl à Pa-
ris, rue du Port-Mahon, 4, 

Et M. Joseph-Adam DESPOTTE, 

layelier-eniballeur, demeurant à Pa-
ris, rue des Petites-Ecuries, 53, 

'■ Ont. formé entré eux nue société 
commerciale eu nom collectif, doni 
ils devaient être tous deux gérants 
responsables, et ayant pour objel 
l'exploitation d'un fonds deldyetier-
euiballeur, dont ds étaient proprié-
taires chacun par moitié, et établi à 
Paris, rue des Petites-Ecuries, 53. 

Ledit aele porte : 
Que la durée de la société serait 

de dix années consécutives, à courir 
du quinze novembre mil nuit cent 
cinquante-six; 

Que le siège de la sociétéélait éla-
i à Paris, rue .des Petites-Ecuries, 

11° 33; ■ 

Que la raison sociale était. MOR-
TIER et Adam DESPOTTE. 

Que les coinparanls audit acte ap-
portaient à la société -leur travail et 
leur industrie, plus le fonds dont 
l'exploitation faisait l'objet de la so-
iéië, ensemble les clientèle et acha-

landage y attachés et les outils et 
jj-tensiles servant à son exploita-
ion, le tout leur appartenant par 
noilié. 

Que, de plus, M. Mortier luisait 
l'apport d'une somme de deux mille 
francs, qu'il s'est obligé à verser 
dans la caisse sociale a première 
ilfcniande de M. Adam Despolte, el 
lui produirait à son profit des inlé-
èls à cinq pour cent par an. 
Que l'administration de la société 

appartiendrait comme de droit aux 
deux associés. 

Qu'ils auraient tous deux la signa-
ture sociale, et pourraient en faire 
usage cnseijible ou séparément, 
mais seulement pour tes affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

Signé : l'URQUET. (5378) 

Cabinet de H. J.-R. LAHOUSSAYE, 
rue Montmartre, 474. 

Les soussignés : 

I" M. Laurent-Edmond EULRY, 
négociant, demeurant à Paris, rué 
de la Fidélité, 2 ; 

2° Madame Marie-Madeleine-Zora 
SAS, veuve de M. Louis-Léon-Stanis-
las LELEU, négociant, demeurant a 
Bayettx, rue Saint-Malo, 63; 

3° Et M. Pierre-Atfred BIARXÈS. 
négociant, demeurant à Paris, rue 
duSenlier, 39; 

Déclarent dis-oudre,d'un commun 
accord, à compter de ce jour, la so-
ciélé établie entre eux pour la fabri 
cation à Bayeux (Calvados) et h 
vente à Paris des denlelle.s et de; 
blondes, sous la raison EULRY, veu-
ve LELEU et RIABNES, suivant écrit 
privé l'ail triple à Paris le vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré et publié. 

Madame veuve' Lcleu et M. Biarnès 
restent chargés conjointement Ot 
séparément lie ia liquidation de la-
dite société, qui devra être effectuée 
dans les six mois ; ils auront à cel 
efiet les pouvoirs les plus étendus. 

Fait triple à Paris, le dix-neul 
novembre mil huit cent cinquante-
six. 

Signé ; E. EULRV, veuve LELEU, 

A. BIARNÈS. 

(5379) J.-R. LAHOUSSAYE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le vingl-neul du mê-
me mois, folio 191, recto, case 7, par 
Pommey, receveur, qui a perçu 
pour droits six francs, double déci-
me compris, 

Entre M. fiéné SAVABY, due DE 
ROV1GO, propriétaire, demeurant 
aux Thèmes, commune de Neuilly 

Et M. Jean-Hapliste-Jules LUCAS, 
négociant', demeurant à Paris, rue 
Siiinte-Croix-de-la-Bretoiinerie, 31, 

Il appert : 
Que M. Jules Lucas s'est retiré, à 

partir du premier juin mil huit cent 
cinquante-six, de là société formée 
uivant acte sous seings privés, eh 
late du premier décembre mil huit 

cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris le neuf décembre suivant, pour 
l'exploitation du journal la Chroni-
que de France, en nom collec if et 
en commandite, sous la raison so 
ciale Jules LUCAS et C'% et qu'en 
conséquence ladite société a été di 
soute à l'égad dudit sieur Lucas à 
partir dudit jour premier juin. 

Pour extrait conforme : 

J. LUCAS. (5384) 

Cabinet de M. CANIS, agent d'affai-
res, rue Leciiupelais, 10, aux^lalt 
gno'.les-Monceaux. 

D'un acte sous seings privés, fait 
i, Batignoiles-M.onceaux.ie dix-neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
six, 

Enregistré à Paris le vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquanle-
six, folio 157, case 4, reçu six francs, 
lixiènie compris, signé par le rece-
veur, 

Entre M. Blaize VIDAL, 
El M. François SABRËT, n appert : 
Que la société en nom collectif 

consliluée, suivant acte sous seings 
privés, du douze juin mil huit eenl 
cinquante-cinq, enregistré et publié, 
entre les susnommés, sous la raison 
sociale SARRET et VIDAL, pour l'ex-
ploitation du commerce de mar-
chand ferrailleur, dont le «iége est 

à Paris, rue Charonne, 23, passage 
Sainte-Marie, 8, 

A été déclarée dissoute a, compter 
tiu premier août mil huit cent cin-
quante-six. 

La liquidation sera faite en com-
mun par MM. Vidal et Sarret d'ici 
le premier décembre prochain. 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
SARRET. 

Approuvé l'écriture • 
(5385) B. VIDAL. 

Etude de M0 DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lelèbvre, agréé, rue 
Montmartre, )46. 

De deux exploits dn ministère de 
Balinont, huissier à Paris, en date 
des huit et vingt novembre mil huil 
cent cinquante-six, enregistrés, 

Il appert que M. Louis-Frédéric 
JARRV, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue Saint-Joseph, 12, a déclari 
opter pour la dissolution de la so-
ciété intervenue entre lui et M. 
Jean-Baptiste GASN1ER, en son vi-
vant négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-loseph, -12, suivant acte 
sous seings privés du deux mai mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié, par suile du décès dudi 
sieur Gasnier, survenu le vingt 
deux octobre mil huit cent cinquan 
te-six, laquelle société avait pour 
objet l'achat et la vente de papiers 
en gros, sous la raison sociale GAS-
NIER. 

M.Jarry est liquidateur de la so-
ciété dissoute, avec les pouvoirs les 
plus étendus que comporte, cette 
qualité. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (5380) 

Etude de M? DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 
D'un, aele sous seing privé, l'ai 

double à Paris le vingt-quatre no-
vembre mil huit cent cmquanle-
six, enregistré, intervenu entre M 
Louis-Michel FORC1NAL, négociant, 
demeurant a Rouen, rue des Fonte-
nellcs, 40, el M. Abraham - Viclor 
LOCARI), employé, demeurant à 
Rouen, rue Impériale, I, 

Appert : 

11 a été formé entrées susnom-
més une société de commerce en 
nom collectif, ayant pour objet le 
commerce cn gros de rubans de 
soie et autres, devant durer dix an-
nées, du premier janvier mil huil 
cent einquanle-sepl au premier jan-
vier mil huit cent soixante-sept, a-
vec siège à Paris, rus Saint-Denis. 
:!06, sous la raison et la signature 
sociales FORCINAL et LOCARD, la-
quelle signature appartient a cha-
cun des associés, a la condition de 
n'en user que pour les besoins el 
iffaires de la société, à peine de 
nullité, même au regard des liers, 
et ils ont ensemble ou séparément 
tous les pouvoirs attachés a la qua-
lité d'associé géranl. 

Pour extrait: 
Signé : DELEUZE. (5381 ; 

D'un acte en date $ P-TI- II 

vingt novembre mil huit ceflt cin-
quante-six, fait double enlre M. 
Pierre-Aimé ROUY ainé, ancien ar-
murier, demeurant à La Villelte, 
boulevard de la Butte-Chaumoul 
50, eilé Hertain, siège de la société 
ROUY et BODSOM, et M. François 
BODSOM, demeurant à Belleville, 
rue Ménilmontânt, 143, 

11 apperl que ceux-ci ont déclaré 
dissoudre purement et simplement, 
a partir du vingt novembre mil huit 
cent einquanle-six, la société cn 
nom collectif formée entre les sus-
nommés par acte en dale à Paris 
du quinze avril mil huil cent cin-
juante-slx, enregislré, déposé et 
publié, pour la fabrication et la 
vente du néoplaste, du soufflet pro-
pre au flambage el du sable de 

moulage, le lout destiné aux fon-
deurs et aux mouleurs sur métaux. 
Ils ont nommé et désigné couime 
liquidateur M. Alexandre Sublet, 
rondeur, demeurant à Paris, rue 
Popincourl, 76, auquel ils ont con-
féré tous les pouvoirs nécessaires 
et les plus étendus. 

Pour extrait : 
Le liquidateur, 

Alex. SUBLET. (S383) 

Cabinet de M. G.-E. MORIN, receveur 
de rentes ù Paris, rue Mazagran, 
n» 13. 

Par acte sons seing privé, fait 
double à Paris le vingt-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

M. Alphonse POUSSE, fabricant 
de passementerie, et madame Lucie 
LESGU1LL1ER, son épouse, demeu-
rant à Péris, rue Neuve-Sainl-Eus-
lachc, 12, 

Et M. Claude MA1TREHENRY, aus-
si fabricant de passementerie, et 
madameElisa-Angélique DELARUE, 
son épouse, demeurant a Paris, mê-
me rue, n° IG, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter du vingt-
neuf novembre mil nuit cent cin-
quante-six, la société en nom col-
lectif formée entre eux,.sous la rai-
son sociale POUSSE et MAITRE1IEN-
RY, pour douze années, qui oui 

commencé le premier février mil 
huit cent cinquantc-cinq, pour l'ex-
ploitation du commerce de passe-
menteries cn gros, et dont le siège 
social esta Paris, rue NeuverLaUrt-
Euslache, 11, aux ternies d'un acte 
passé devant M" Aumont-Tliiéville, 
notaire à Paris, les vingt-trois tel 
vingt-quatre janvier mil huit eenl 
cinquante-cinq. 

M. Maitrehenry a été nommé li-
quidateur de la société avec les pou-
voirs les plus étendus que comporte 
cette qualité. 

Pour extrait : 

MAITREHENRY. (5392) 

Il résulte d'un acte sous seing 
privé, en dale à Paris du vingt-six 
novembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré. 

Que M. Jean-Eugène LUCAS, négo-
ciantei!porcs,demeuranl à la Maison-
Blanche, commune deGentillv, rou-
te de Fonlainebleau, 95, et M. Paul 
LUCAS, aussi négociant en porcs, 
demeurant à Portillon, commune de 
Saint-Cyr, arrondissement de Tours 
(Indre-et-Loire), ont formé entre 
;ux une société en nom collectil 
pour J'cxplailation du commerce de 
tores en gros, sous la raison socia-
e : LUCAS frères, au capital de deux 

eenl cinquante mille francs, dont 
le siège est fixé susdite route de 
Fontainebleau, 95; 

Que cette société commencera le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-six et finira le trente et 
un mai mil huit cent soixanle-ciuq, 
sauf les cas de dissolution prévus, 
dissolution qui serait publiée legale-
nent, si elle avait lieu avant cette 

époque ; 

Que chacun des associés a la ges-
h';o et l'administration de la société 
el la signature sociale, mais qu'il 
ue pourra se servir de celle signa-
ure que pour les besoins et affaires 
le cette société, à peine de nullité, 
nème à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

E. BOUCHEREAU. (5389) 

bricant de broderies. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue Boui'boii-Villeni Uve, 23. 
La raison et ta signature sociales 

sont l'ELLEGHIN etc. 
• M. Pellegrin est seul gérant res-
ponsable et ne peut faire usage de 
la signature sodaie que pou* les 
affaires de fa société. Les opérations 
doivent être faites au comptant. Le 
gérant ne peut contracter d'em-
prunt, souscrire de billets, accepta-
tions ou engagements i terme. 

La durée de la société est de troi: 
années, ;\ compter du vingt-six no-
vembre mil huit cent 'cinquante-
six. 

Le fonds social fourni par le com-
manditaire se compose de l'établis-
sement de fabricant de broderies, 
Ustensiles et marchandises, droit à la 
location des lieux, le tout d'une va-
leur de vingt-quatre mille francs, et 
mille francs en deniers versés. 

Pour extrait : 

PELLEGRIN cl O. f5386 

Suivant acte sous signaturesipri-
vées, en date à Paris du vingl-six 
novembre mil huit eenl cinquanle-
six, enregislré, 

Il a été formé, entre M. Pierre-
Henri-Joseph Î'ELLEGBIN, dit BÉ-
BAUD, employé, demeurant à Paris, 
rue de la Cerisaie, 17, et un com-
manditaire dénommé audit acte, 

Une société pour l'exploitation 
d'un fonds et établissement de fa-

IftliilïML DE C0HMËR6G 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
^raluitemcnl au Tribunal comiiui-
iiication delà comptabilité des lail 
iiles qui les concernent, les samedis, 
le dix a quatre heures. 

Faillite!*. . 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sontinvilés à se rendre au Tribunal 
dé commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M)l. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PABIS (Camille-Maric-
Dieudonné), nid de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, 108, le 6 décembre, 
i 12 heures (N» 13582 du gr.); 

Du sieur LEBLOND (Louis), épi-
cier, rue Vuvin, 25, le 6 décembre, à 
12 heures (N" 13448 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemenlsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société ROUSSEAU et C'", 
mds de charbons à Auleuil, roule- de 
Vcr.-ailles, 23, le 6 décembre, à 12 
heures (N° 13439 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU ( Louis-An-
dré), ind de charbons à Auleuil, 
route de Versailles, 23, personnelle-
ment, le 6 décembre, à 12 heures 
(N» 13440 dugr.); 

De la société DISDERI et Cu, ex-
ploitation d'un établissement de 
photographie, boul. des Italiens, 8, 
le sieur Disderi seul gérant, le 6 dé-
cembre, à 9 heures (N» 12926 du 
gr.); 

Du sieur DISDERI (André-Adol-
phe), photographe, boulevard des 
Italiens, 8, le 6 décembre, à 9 heu-
res (N" 12920 du gr.). 

MVour être procède, sous la prési 

ileitce de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués ponr les vé-
rification et afflrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JUQIEU (Guillaume), md 
de charbons cn détail, passage Mo-
lière, 9, le 6 décembre, à 9 heures 
(N» 12375 dn gr.). 

Powr entendre le rapport dés syn-
dics sur l'élat de la faillite et délibé-
rer ,sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faiis de la gestion que sur l'utiliv. 
du maintien ou du remplacement de< 
syndics. 

■ NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FERTIAUX (François), 
ancien négociant imprimeur, rue 
Laferrière, 22, le 6 décembre, à 3 
heures (N? 12315 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, dan 
ce cas, donner leumavis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le: 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
iiui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer Mu. 
les créanciers: 

Du sieur JARR Y (Gabriel), md col-
porteur, rue du Grand-Hurleur, If, 
entre les mains de M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite 

V
N° 43548 du gr.); 

Du sieur PODEVIN (Charles), fabr. 
de chaussures, rue Bonaparte, 3.7, 

entre les mains de M. Bourbon, rue 
Rioner, 39, syndic de la faillite (N° 
13525 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocéde 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOUVERET, nég. à Paris, rue Ferdi-
nand, 11, ci-devant, et actuellement 
à Belleville, r. Constanlihe, 12, son! 
invités à se rendre le 6 décembre, à 
12 heures Irès précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et Te failli en ses explica-
tions, et, conformément à Tari. MO 
du Code de commerce, décider s'ils 
«e réserveront de délibérer sur un 

concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ils sursoironl 
à statuer iusqu'après f'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile a 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la lor-
nation de l'union, si le sursis nesl 

pas açcordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics ,N° 13399 du 

r.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
BAR1LLON el C", banquiers, rue 
de la Chaussée-d'Anlin , n. 3, sont 
uvités à se rendre le 6 décembre 
durant, à 3 heures très précises, 

I au Tribunal de commerce, salle des 
a- • mbiées des faillites, pour,m» 
formemefti à l'art'. 562 du Code de 
commerce ancien, entendre !e comp 
le définitif qui sera rendu par les 
svndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 

fonctions. , , .„, 
NOTV Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au srretfe eonmtii-
nication des «oinpte et rapport ue 
s j ndlcs : N- 2690 du gr., anc. loi.). 

SYNDICAT APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers'du sieur 
LIBOIS (Eugène;, crémtfr, rue:B» 
bour", 53, sont invités a se rendre 
le 5 décembre, à 10 heures précises, 
au Tribunal de. commerce, salle do 
assemblées des créanciers, pour, en 

exécution d'un jugçmçn: du Tr» 
nal de commerce de la seine duS 
novembre me, lequel déctowff 
créanciers en étal ( utuoi. et m 
mé.diatcipent;consultes tint surife 

faits de la gestion que s ir U « 
du maintien ou du reinplacemeni 

des svndics. Ancien 
11 ne sera admis que les créançwj 

vérifiés et affirmés, ou qui se atm 
fait, relever de la déchéance. 

Les créanciers et le h«g 
prendre au greffe ,rf^R 
îlu rapport des syndics (V m»» 

V-)'. „__: 

Messieurs les créanciers de Iji £ 

ciélé CLAUDE et LEFORT,, M* 
leurs à La Villelte, ru i * W«g 
105, sont prévenus que WXjHifc 
pour le concordat pcrsoirm > 
qui était indiqué pour le t

 uc
. ^ 

lire courant, a 9 Tieures, est ajo 

née (N» 13315 dugr.). 

RÉPARTITION. ■
 m

. 

MM les créanciers verme.» 

més.du sieur LEQUIEN.g^JS. 
ger à Montrouge, rue de a M || 

npnvcnt se nrésenler eues » ,. 
ger à Montrouge, n et! t w »• j| 
peuvent se présenter «hes ' „

t 
lel, syndic, nie Mazag ai .

 :
 g, 

loucher un dividendei de * »
 0 

p. 4Ô0, unique répartition 

TRIBUNAL DE COMMERCÉ 

DE L'ARRONDISSEMENT M 

(S.tRTHE). 

DÉCLARATIONS DE FAllA» 

Jugements du 25 xov. l«*;
( f 

déclarent la fatllfe ™*%Jt# 
fixent provisoirement l ouve™ 

'Ut jour : i p, 
Des sieurs ALAB01SSEHE

 el

|he
. 

lab. de luiles à Ecoiumoy (M», „g 
fixe provisoirement 1 ouve' 
p- octobre 1*56; nomme Ji.

 ri
„ 

juge-commissaire,
 cl

,
0

x
°,'.

u
S»

J
' 

(iendrot, agréé, demeurant a» 

iyndic provisoire ; „
 fnhP

 de 
Dusie,uALABOISSETTE,»W ...JlSSEr > -j.pr 

tuiles à Ecommoy (Surine), ,
r ofl(

r 
visoirement l'ouverturei au '

 jllge
-

commissaire, n 
drot, agréé, demeurant a" 
syndic provisoire. 

ASSEMBLÉES DU 2 DÉCEMKRE^^ 

rectionneur, îd. tltâj, 
MIDI : Lacoste, limonadier 

Marre, md de vins, ^ 

fard, ancien md ̂ f^'m-
Cbarnoz, negoc. en n .'t

j(1
.-l» 

conc.-Labbaye, ep ç.ei.
 e

 a 
me Housiaux, mde de in -

 a
,, t 

-Longuet, négo^ affl^fl» 
union.-Asselïn, md dev 

de compte. 

Enregistré à Paris, le, 

Heçu deux francsjquarante centimes. 
Novembre 1836, jF, JilPKlMlCKlE DE A. GUYOT, ItUEJNEUVE-DES-MmiUKLNS, U 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. Guwf, 

U maire du i" arrondissement 


